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CODE DU VOYAGEUR

I» — Wu domicile à la fenre.
Le voyageur sans bagages, s'il se rend à la gare

en voiture, doit exiger du cocher, avant même de
lui indiquer sa destination, un bulletin portant le
numéro de la voilure et où sont consignes les tarifs
réglementaires ; il fera ensuite connaître au cocher
s'il prend la voiture à la course ou à l'heure. Si la
voiture est munie d'un « laximèlre », cette dernière
précaution est inutile.
Le voyageur qui, en montant en voiture, ne fait

pas connaître au cocher son intention d'être conduit
à l'heure,est présume avoir pris lavoitureâlacourse.
Les cochers loues à la course ont le droit de

suivre la voie la plus courte ou la plus facile ; ils
no peuvent prétendre qu'au prix de la course lorsque,
sans s'écarter de l'itinéraire, ils sont requis de
prendre ou de déposer, pondant le tr.ajet, un ou
plusieurs voyageurs ; ils ont droit au prix de l'heure,
lorsque ces derniers font décharger des colis placés
à l'extérieur do la voiture, ou lorsque, ayant été
loués pour une course, les cochers sont requis de
changer l'itinéraire le plus direct pour se rendre à
destinai ion.

A Paris, le tarif des voitures sans » laximèlre »,
«st ainsi lixé : Voiture à 2 places, 1 fr. .50 la course
■el 2 francs l'heure de jour (0 heures du malin en èlé
<el 7 heures en hiver à miniiil 30) ; 2 fr. 2.5 la course
et 2 fr. 50 l'heure do nuit {rniniiil 30 à 6 heures du
Malin en ëlé el 7 heures en hiver). — Voitures à
4 places, 2 francs la course et 2 fr. 50 l'heure de jour;
2 fr. 50 la course et 2 fr. 75 l'iieure de nuit. La
voiture munie d'un strapontin est considérée
.comme voiture à 2 places, mais le cocher .a le droit
de refuser trois voyageurs : s'il les a acceptés, il
ne peut se refuser à les conduire à destination.

Le tarif des voitures avec « laximèlre », (voitures
â 2 places) est le suivant :

_ Tarif de jour, dans l'aris el hcs des forlifica-
lions. 0 fr. 75 pour 1,200 mètres ou pour 9 minutes
d'occupation 0 fr. 10 puis, pour chaque 400 mètres
■en plus, ou pour 3 minutes d'occupation.

Supplémenls : Tarif de nuit dans l'intérieur de
Paris : Par heure ou course 0 fr. 50. Indemnité au
passage des fortifications 0 fr. 50. Indemnité de re
tour pour voitures laissées on dehors des fortifica
tions 1 franc.

Bagages: 1 colis 0 fr. 25; 2 colis 0 fr. 50; 3 colis
•et plus 0 fr. 75.

Un enfant au-dessous de cinq ans ne compte pas
.pour unepersonne,doux enfants de dix ans au plus
pourront toujours compter comme une personne.

Les cochers ne sont pas tenus do laisser monter
des animaux dans leur voiture.

Les objets trop volumineux pour être pl.acés dans
la voiture sont considérés comme colis et soumis à
.la taxe suivante ; 1 colis 0 fr. 2.5, 2 colis 0 fr. .50,
3 colis et au-dessus 0 fr. 75, qu'ils soient chargés
•sur la galerie ou placés sur le siège à côté du cocher.

Les cochers peuvent se faire payer d'avance
lorsqu'ils conduisent des personnes aux gares de
.chemins de fer; ils sont également autorisés à se
faire payer d'avance le prix d'une course lorsqu'ils
seront retenus dans une gare.

Lorsqu'un cocher s'est rendu à domicile et n'a
pas été employé, il lui est payé la moitié d'une
course ordinaire, si le temps employé pour le dépla
cement et l'attente no dépasse pas un quart d'heure,
•et le prix d'une course, si le temps excède un quart
-d'heure

Le cocher est tenu d'aider au chargemenl et au
déchargement des colis taxés. Lorsque sa voiture n'a
pas de galerie, il peut refuser do les charger.

Ne sont pas regardés comme colis et doivent,
dès lors, être transportés gratuitement, les cartons,
sacs do voyage, valises, parapluies, cannes, épées
et généralement tous les objets que le voyageur
leut porter à la main, ou tenir dans l'intérieur de
a voiture sans la détériorer ; mais les malles en

bois, les lourdes caisses, les meubles et objets divers
en fer ou autre métal et que le voyageur ne pourra
porter à la main seront soumis «à la ta.xe, bien qu'ils
puissent être placés à l'intérieur des voitures.

II. — A la gare.
Les gares et stations sont généralement précédées

d'une cour dite «cour des voyageurs». Cette cour, de
même que toutes les dépendances du chemin de fer.
doit être entretenue en bon état, la circulation doit
y être facile. Elle est éclairée le soir. Les portes
donnant sur la cour des voyageurs doivent être
ouvertes une demi-heure au moins avant le départ
ou l'arrivée du train du matin. Elles pourront être
fermées après le départ ou l'arrivée du dernier train
du soir.

Indépendamment de la cour dite « Cour des voya
geurs» il y a aussi ce qu'on appelle communément
la « cour de gare» qui sert de stationnement aux
voitures. Il y a lieu de remarquer que ne commet
pas de contravention à la police des chemins de fer
l'entrepreneur de voitures publiques qui fait occu
per dans la cour d'une gare, par sa voiture, l'empla
cement réservé aux voitures publiques desservant
tous' les trains, alors que sa voiture ne dessert que
quelques trains seulement, si le ministère public ne
fournit point la preuve que les agents du contrôle
ont attribué deux emplacements dilTérentsâces deux
catégories de voitures, en exécution de l'arrêté pré
fectoral qui donne à ces agents le pouvoir d'indiquer,
dans les cours des gares, des emplacements dilTé-
rents aux voitures publiques, suivant qu'elles des
servent tous les trains ou ne font ce service que
partiellement (Caen, 9 août 1899.)

Le public est admis librement dans le vestibule
(salle des Pas-Perdus) des gares; il doit, comme les
voyageurs, se conformer aux lois et règlements
en vigueur. Il est défendu d'y entrer avec des chiens
non muselés.

Les vestibules doivent être pourvus de bancs pour
permettre aux voyageurs de se reposer, soit de
jour, soit de nuit, en attendant leur admission
dans les salles d'attente.

Horloges des gares. — Toutes les gares de
chemins de fer sont pourvues d'horloges placées
tant ;i l'intérieur qu'il l'e.xtérieur des stations, de
manière à fournir les indications nécessaires tant
aux voyageurs qu'aux agents des trains.

Les horloges des gares doivent être convenable
ment éclairées la nuit, même dans les gares où il
n'y a pas de service de nuit, afin de jalonner les
gares et les stations, dans le cas où des trains de
nuit viendraient à passer, même sans arrêt.

Les cadrans placés .à Ve.vlérieur des gares mar
quent l'heure de Paris, c'est-à-dire l'heure légale
pour la France; ils ont une avance de cinq minu
tes sur ceux placés à Vintérieur, qui marquent
seuls l'heure exacte du départ des trains.

L'horloge extérieure d'une gare de chemin de
fer ne fournit l'heure au public qu'à titre de ren-
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seigneinent. Aucun règlement n'impose aux Com
pagnies d'assurer l'heure légale aux ̂ endroits où
généralement ces horloges sont placées et leur res
ponsabilité ne saurait être engagée en cas de mau
vais fonclipunenient de ces appareils. {Lisieux,
Çoinin. U décembre J 905).

Affiches. — Les , Compagnies doivent afficher
dans chaque,,gare tqus les , renseignenients utiles
au voyageur pour effectuer son voyage ou ,qu'il peut
avoir,à consulter ;
Tableau do la marche des, trains ;
Tarif idu prix des places des voyageurs au départ;
Ordonnance du ,15,novembre > 1846 sur la police,

la, sûreté et l'exploitation des chemins de fer (1) ;
'Arrêté, préfectoral, réglant la ,police des cours ;
Avis annonçant au public que les i tarifs sont

tenus à sa disposition dans les bureaux des expé
ditions de grande, et de petite vitesse (les Compa
gnies de chemins de fer ne sont tenues d'aflicner
dans leurs gares que les tarifs propres à chacune
d'elles);

Avis relatif à la délivrance d'un récépissé pour
chaque expédition ;

Arrêté ministériel réglant les délais d'expédition,
de transport et de livraison des marchandises etfixant
les heures d'ouverture et de fermeture des gares;

Désignation des trains comportant des compar
timents réservés aux dames seules ;
Aucune affiche no peut être apposée dans rinlérieur

d'une gare, par une personne étrangère, sans une
autorisation spéciale de la Compagnie.
Les personnes qui, par malveillance, enlèveraient

ou .déchireraient les affiches du service de la
Compagnie seraient passibles de poursuites devant
le tribunal de simple police (art. 479, § 9, C,.pén.).
En arrivant à la gare, le voyageur se rendra

directement au guichet de distribution des billots
et de là, s'il "n'a pas de bagages, muni de son
ticket, dans la salle d'attente de, la classe cor
respondant à son billet.
Les Compagnies ne sont pas responsables du vol

des objets laissés .temporairement dans les salles
d'attente (Caen, Comiii. 31 décembre 1902 \ Loi du
29 janvier 1903).

I Consigne. — Toute gare est pourvue d'un
bureau dit « de consigne » où le voyageur peut
déposer, sous la responsabilité de la Compagnie,

■ ses bagages avant • le départ ou après l'arrivée du
train. 11 lui est délivré un récépissé de dépôt. 11
est perçu pour droit de garde 0 fr. 0-5 par colis et
par 24 heures, avec minimum de perception
do 0 fr. l'O. Tout colis de bagages confié à la
consigne d'une gare et qui, par suite d'une erreur
des employés do lu Compagnie, serait perdu ou ne
pourrait être remis que plusieurs jours api'ès,
'donnerait lieu à une indemnité en rapport-avec la
valeur du colis et du préjudice causé.
Les . Compagnies sont responsables 'des bagages

qu'elles ont acceptés en dépôt à la consigne, sans
qu'il y ait à distinguer entre les bagages déjà enre-
gistés ou à enregistrer avant le départ et ceux que
' les voyageurs avaient avec eux pendant le trajet,
l'articie 30 des conditions d'application des tarifs
généraux de la C" P.-L.-M. ne portant aucune dis
tinction, quand aux colis déposés en consigne, entre
ceux que les voyageurs font enregistrer comme ba
gage et ceux dits " colis à la main ' qu'ils conservent
avec eux dans le wagon {Saint-Etienne. Civil 30
mai 1900 ; — Loi 2i octobre 1900.)

(l)iModiflto par le dècret du i»'' mars 1901.

111. — De*la g;are au train.

Billets.

Les billets sont de trois classes et imprimés sur
carton, ou sur papier: les» billets de-chaque classe
se distinguent par leurs couleurs qui dilTèrcnt sur
chaque réseau. Tous les, billets, portent les différents
renseignements suivants ; les noms des gares do
départ et d'arrivée, l'indication de la classe, le
prix de la place, l'heure et la date de la,distribution..

Difféi'Oiites. sortes doibillets. — Les billets
.sont, de plusieurs sortes: les ̂ billets d'aller simples,,
les billets d'aller et retour, ceux à demi,.et à quart
de place. Les Compagnies délivrent également des-
billets-dits « d'excursion » et de » bains tde mer
ainsi ,que des. cartes d'abonnement.

Uistributioii dc.s billets.— La distributioni
des billets commence, au plus tard, dans les grandes-
gares 30 minutes et dans les autres stations-
13 minutes avant l'heure réglementaire du départ
du train.
Aux termes de ses règlements une Compagnie de

chemins de fer peut cesser la distribution des billets^
15 ou 5 minutes avant le départ du train, selon qu'il
s'agit de voyageurs avec ou .«ans bagages, et cela,
quelle que soit l'affluence des voyageurs et le nombre-
de ceux qui, par ce fait, ne peuvent prendre le
train {Le Havre. Com. 29 janvier 1884. G. 84. 2.
sup. i) (/).

Cependant, si par un défaut d'organisation dans-
la distribution des billets, un certain nombre,de
personnes n'a pas pu prendre le train, laComp.agnie
peut être rendue responsable du préjuilice qui à été-
ainsi causé aux voyageurs. {Id.)

Mais une Compagnie ne saurait être rendue res
ponsable de l'impossibilité où les voyageurs se sont
trouvés de prendre leurs billets après la fermeture
des guichets {Lyon, coinm. 31 mars 1898 ; — Loi
16 avril 1898.)

C'est la remise seule du billet qui forme le con
trat de transport entré les compagnies et les voya
geurs (id.) Lorsque, par suite de l'encombrement
qui s'est produit aux guichets, un voyageur avant
trop tardivement obtenu son billet, n'a pu faire-
enregistrer ses bagages et à dû renoncer au yoyage-
qu'il avait projeté, la responsabilité de la Compagnie,
qui aurait du ouvrir un guichet spécial pour les
voyageurs avec-bagages, est engagée au regard de
ce voyageur. Et le fait que le voyageur, après avoir
formulé sa réclamation aurait accepté le rembour
sement du prix de son billet, ne le rend pas non
reccvable à actionner la Compagnie en responsabi
lité {Bordeaux. Pai.x. 9 septembre 1893.)
La Compagnie est tenue de délivrer des billets-

à tous ceu.x qui se présentent, sauf lors'iifil y a
force majeure, c'est-ù-dire dans le cas où le maxi
mum des voitures pouvant composer un train setrouve
atteint. {Cass. 22 avril 1854, S. 54.1.504). (Voir
ci-apvbs, .Composition des trains.)
La Compagnie est également obligée de donner

aux voyageurs des billets de la classé indiquée par
eux,si le train en partance comporte des voitures de
cette classe. {Id.)

11 est fait exception pour les places dites de luxe,
dont le nombre ne peut dépasser le cinquième du-
nombre total des places du train.
Une Compagnie de chemins de fer ne serait |pae

fondée à refuser des-billets à un voyageur, si toutes-
ies places composant le convoi étaient j'rises sans
que le maximum -fût atteint, en prétextant qu'elle

(1; Voir page 1043 pour lee abréviations.
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Yavai^<or|;.inisé^le<serTjee de nianièreâ répoadrejaux
besoins présumés.
Voysigeiir en retard. •— 11. arrive fréquem

ment qirnn voyageur en retard se présente au
guichet alors que le train.est en gare et sur le
point de partir, et que le receveur, par obligeance,
délivre, contrairement au règlement, un billet, en

i recommandant fiau voyageur .de se hâter. .-Si ce
dernier vient .à manquer..son train, il n'est pas
fondé â formuler une réclamation sous le prétexte
qu'il'n'a pas eu le temps ds monter en voiture.
Prix des places .LeS; prix à percevoir pour

le transport .des voyageurs sont iixcs d'après les
. bases <mttxima suivan tes ;

cla^e 0) ) par voyageur
I et" par'kilomctre.

Le minimum de>perception<est fixé à-idikilomètres
(article 41 du tarif général) (2).

(Voir page 1046 les tarifs kilométriques).
Le tprix . .des billets .doit être lafiicJâè n près des

gui^ets, il :se trouve : aussi , gèBéraiement indiqué
sur les billots de place, de sorte que le voyageur

I peut) facilement vérifier que le montant u'éclamè par
.le reeevcuriest>bien(Oelui.qu'il dfOvait payer.

. AU cas où la; taxe sur. les billets. de j^rcours déli-
' vrésipar une.oompagiuieaétéi perçue; par'erreur, ,à( un
itaux iinifériour;à «elui que liixent lesitarifs tdûment
homologués, le complêmentrde. ta^ ipauti être .ulté
rieurement e.xigé par la Compagnio. A- cet égard, il
n'en est pas des Gompagnies de chemins de<fer com
me des voituriers ordinaires contre lesquels jes
prix librement débattus font, la loi entre les parties
(Paris. J. de Paix i" mai 1903.)

'Change de monnaie. — Quelles que soient
les précautions prises par les Compagnies pour
rendre la monnaie sur. une pièce ou un billet
excédant pins ou moins la sommo due par le
voyageur pour le prix do sou ̂billet de place, le
■voyageur .ne peut . l'exiger, .car, .aux termes de

cF,article 7..de .la loi du 22 avril 1790, .c'est le
débiteur (ici le voyageur).qui est obligé de .faire

, rappoint.
tUillete <8iui|»lei».

Les billets d'aller simples, valables seulement.entre
deux gares d'une même ligne ou d'une ligne corres-

.,pondante, sont délivrés .aux prix .ordinaires des
/tarifs, sans réduction deitaxes.

Aux termes de l'article .4 du .tarif .généra), ,1e
billot d'aller simple est valable seulement pour la
datcquiy estiportée..GoeXauies Compagnies délivrent,
(lans^fos grandes gares, des billets à toute heure
de la journée qui sont'valables pour tous les trains.
Les bagages y sout enregistrés < eu permanence.
D'autres, au contraire, émettent l'avis qu'un billet
doit être utilisé pour le train en vue duquel il est
délivré. Elles appuient-.leur prétention sur ce point
que c'est -le ivoyageur lui-même qui choisit et
indique le «train par lequel il veut partir, puis
qu'il se iprésénte au .«guichet au imoment même
où l'on délivre, des •billets uniquement pour le train;
qui va partir, .et . qu'il idoit monter idans le train à
roccasion duquel le guichet a été ouvert et le
billet distribué; mais toutes sont d'accord poun
user de tolérance et ne pas faire, «sans émotif:
plausible, .une application rigoureuse de .ce droit,
en les acceptant pour tous les:«trains de la. journée.

(1) Sur le réseau de l'État 0,l019â.
\i\ Sur certains réseaux notamment sur le Nord, le

minimum est-fixé à 3'kilomètres.

Il Le voyageur .iporteur d'un 'billet simple «nm peut
s'arrêter en cours.«doiroute, pour reprendre ensuite
son trajet, hormis'Je .cas de force in.ajeure ou tout
autre motif grave.tDans ces cas, seulement, le chef
do gare peut viser le billet et Jui permettre de
prendre, avec le même billet, 'un'train suivant pour
■terminer son voyage (1).

Naturellement le voyageur peut . raccourcir, son
•voyage et descendre à .une .station(qui,précède celle
de destination ..indiquée sur .isoii billet, ;mais il
renonce, par cé.fait, à l'exécution du,parcours restant
.à faire et il doit remettre .son billet .à la station où
il a désiré .descendre.. Il est bien .entendu que .île
voyageur n'aarait.aucuD droit à réclamer le rembour
sement du prix de sa place pour le.trajet.qui reste
à elTectuer et que, s'il voulait ensuite continuer son

■ voyage par'iUU.;aiitFe!.;train, Il ■ devrait -prendre un
;,:>Qouveau billet.

En..principe le billet remis i au voyageur icontre la
perception du prix calculé sur la (li&tance kileiné-
trique à .parcourir n'est'valable que ponr l'itinéraire
le.plus court .[R0uen...2i février. l&OO— Cambrai.
Corr. 30 octobre 1901.) Mais, à défauti d'indication

: sur.Ie>/blUet de l'itinéraire à suivre, ne commet pas
iiui dôlitde voyageur.qui i8erreudiâ.-destinitioni|9ar
l'itinéraire le plusJoog (.Mayenne.-Corr. 30 . juin
180.9).
iLefkhiWol&simpleapeuventiélrevendimouidO'ntiés

par la personne/quides arpiis au °<bureau.

Hillets idTaller'Ct*rc((»ur.

i'.Conditiojns.;Darée'do ivalidité.—: Les billets
d'aileriet retour n'offrent unei réduction, des; tarifs
ordinaires qii!autant .qu'un voyageur efifôctaera:«son

.■retour.dans le.temps-et les conditions indiqués,par
lie tarif spécial .de la .Compagnie.iPour toutesdcs
Compagnies, sauf les ..Cbeimas >de fer deiffËtat'j(3),
celte■ réduction est ,de,25 0/0 pour ila .l*^* classe et
do.30ii6/0 pour: les â* et lâe .eMbssos, i sur le< .double

■ du. prix des,billets isimpdes, soit, part kilomètre. :
-1" classe G'168
a- 0,.12096
3» 0,078848 ,

(Voir page 1046 les tarifs !kilométrîques).
Les billets aller et retour se icomposentideideux

coupons portant le.même.numéro de,laisérie.
Le coupon de retounest valable dans'les'limites

ci-après :

(1) Dans un but de commodiié ou d'agrément pour les
voyageurs & long-parcours, a décidé'que les
billets simples délivrés à un train .pour un.pai-cours de

■pliis'doâOO kilomètres, ou de plus de 800 kilomètres,
comporteraient un délai de validité Bupplémentàire,'les
premiers lie 24; heures,.les seconds do- 48 « heures à dépen
ser en ai-rèis dans les gares iatermédiaircsde-la ronte': Les
voyageurs peuvent profiter de cet intervalle pour un seul
séjour d'égale durée en route, ou pour, plusieurs arrêts suc
cessifs à leur choix, mais il est entendu ^
'!• Qu'ils font viser leurs hillets à l'arrivée dans lesgares

où ils s'arrêtent; 2*^ que poucla continuation de leiirvoyage,
aprèsarrtt, Ils ne prennent-que dos trains dans le séns de

I ia.destination indiquée isur leurs ihiliets,«>mais sans rétro
grader .ni se détourner, de leur itinèiiaii-o,, 3* enfin, iqufils
ne se laissent pas dépasser par le.tcain.de même .numcro
que celui indiqué par le visa à ilan'ivèeau premier .arrêt
partant 24 ou:48 heures après céhii-ci.

(2)Sur les chemins de fér de riitat; les réductions ci-après
également faites sur les hillets d'aller et retour -sont
lies suivantes :

likitre deux.gares quelconques,,ou/rsa que\Paris :
De Oà 100 kilomètres«30.0/0; de ,101 a 3dO kilomètres,

réduction croissant d'une manière continue de.30.à 40,0/0
â.raison de l 0/0par:20 kilomi'PourJos parcours deSOOkil.

-el-au-dessus,«réduction de 40 0/0.
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Est,— Jusqu'à 50 kilomèires 2 jours
De 51 jusqu'à 100 kiloni.. 3 —
De 101 — 200 — .. 4 —
De 201 — 300 — .. 3 —
De 301 — 400 — .. 6 —
Au-dessus de 400 — .. "7 —

Lorsque les voyageurs qui ont à effectuer sur le
réseau de l'Est, des parcours inférieurs à 51, 101,
201, 301 ou 401 kilomètres, désirent profiter du
Hélai de validité de la zone immédiatement supé
rieure à celle dans laquelle se trouvent compris ces
parcours, il pourra leur être délivré des billets
d'aller et retour spéciaux dont les prix et durée de
validité devront être établis sur 51, 101, 201, 301 ou
401 kilomètres.

Etat. — Les billets d'aller et retour no sont
valables, à l'aller, qu'au départ des trains pour les
quels ils ont été délivrés. Ils sont valables au
retour :

1® Pour les trajets jusqu'à 100 kilomètres, le
jour de rémission, le lendemain et le surlendemain
jusqu'à minuit ;

2° Pour les trajets de 101 à 200 kilomètres, le
jour de l'émission, le lendemain, le surlendemain
et le jour suivant jusqu'à minuit;

3° Pour les trajets au-dessus de 200 kilomètres,
les délais sont augmentés de 24 heures par 100 kilo
mètres ou fraction de 100 kilomètres.
La durée de validité des billets d'aller et retour

peut, à deux reprises, être prolongée de moitié (les
fractions de jour comptant pour un jour), moyen
nant le paiement, pour chaque prolongation, d'un
supplément égal à 10 0/0 du prix du billet. Toute
demande de prolongation doit être faite et le sup
plément payé avant l'expiration de la période pour
laquelle la prolongation est demandée et avant que
le voyageur ne prenne place dans le train. Les di-
mancnes et jours de fêtes compris dans les périodes
de validité supplémentaire ne sont pas comptés, le
délai de validité prolongée est augmenté en consé
quence.

midi.— Jusqu'à60 kilomètres: le jour de l'émis
sion et le lendemain;
De 61 à 100 kilomètres : le jour de l'émission le

lendemain et le surlendemain;
Pour les distances supérieures à 100 kilomètres,

ce dernier délai est augmenté de 24 heures par
100 kilomètres ou fraction de 100 kilomètres, en
sus des 100 premiers kilomètres.

Faculté (le prolongalion de la durée de validité.

La durée de validité peut être, à deux reprises,
prolongée de moitié (les fractions de jour comptant
pour un jour), moyennant le paiement, pour chaque
prolongation, d'un supplément égal à 10 0/0 du prix
du billet.
La prolongalion peut être demandée pour les

doux périodes à la fois. Elle peut être demandée
même lorsque la durée de validité primitive ou
la première période de prolongation est expirée.
La prolongation simple ou la prolongation double

Îiart do l'expiration de la durée primitive. Dans tous
es cas, le voyageur doit avoir à payer le supplé
ment avant de prendre place dans le train, à uéfaut
de quoi il est traité comme s'il n'avait pas de
billet.

Si le délai de validité primitive ou prolongée d'un
billet d'aller et retour expire un dimanche ou un
jour de fêle légale, ce délai est augmenté de
24 heures; il est augmenté de quarante-huit heures
si le jour où il expire est un dimanche suivi d'un

jour de fêle légale ou un jour de fête légale suivi
d'un dimanche.

Aioril. — Jusqu'à 50 kilomètres .. 1 jour
De 51 à 100 — .. 2 jours
De 101 à 300 — .. 3 —
.\u delà de 300 — .. 4 —

Orléans.—Jusqu'à 60 kilomètres : le jour de
l'émission et le lendemain :

De 61 à 100 kilomètres : le jour de
l'émission, le lendemain et le sur
lendemain ;

Au delà de 100 kilomètres, ce der
nier délai est augmenté de 24 heures
par 100 kilomètres, en sus des 100
premiers kilomètres.

Ces délais sont calculés de minuit à minuit sur
la distance du point de départ au point de desti
nation.

Le coupon d'aller ne peut servir qu'au départ des
trains de la journée pendant laquelle il a été
délivré.
— Les billets d'aller et retour sont délivrés par

l'itinéraire le plus court. Toutefois, les voyageurs
peuvent, à leur gré, choisir, pour l'aller comme
pour le retour, un autre itinéraire. Dans ce cas, des
prix des billets sont établis d'après les itinéraires
choisis, lesquels sont mentionnés sur les billets.

Faculté de prolongation de la durée de validité.

Les mêmes et dans les mémos conditions que
la compagnie du Midi.

Ouest. —- Jusqu'à 60 kilomètres inclus, 2 jours
de 61 à 100 — — 3 —
au-dessus de 100 kilomètres 1 jour
de plus par 100 kilomètres ou frac-
lion de 100 kilomètres

Les délais ci-dessus ne comprennent pas les
dimanches et jours de fête : la durée de validité est
augmentée en conséquence.
La durée de validité des billets d'aller et retour

peut être, à deux reprises, prolongée de moitié,
moyennant le paiement pour chaque prolongation,
d'un supplément égal à 10 0/0 du prix du
billet. .
La demande de prolongation peut être faite même

lorsque la durée de validité primitiveou la première
période do prolongation est expirée.

P.-L.-M. — i"Zone. Jusqu'à oOkil. 2 jours
—  — De 51 à 100 kil. 3 —

—  3. _ De 101 à 200 kil. 4 —
—  4* — De 201 à 300 kil. 5 —
—  5® — De 301 à 400 kil. 6 —
_  6. _ De 401 à 500 kil. 1 —

4  _ 7. _ De 501 à 600 kil. 8 —
_  8® — De 601 à 700kil. 9 —
_  9. _ De 701 à 800kil. 10 —
—  10® — De 801 à 900kil. 11 —
_  11. _ De 901 à 1000 kil. 12 —
—  12® — De 1001 à 1100 kil. 13 —
—  13® — De 1101 à 1200 kil. 14 —

Faculté de prolongation delà durée de validité.
Les mêmes et dans les mêmes conditions que

pour la G'® du Midi.
Les voyageurs porteurs de coupons de retour

de billets d'aller et retour délivrés pour un par--
cours de 400 kilomètres et au delà ont la faculté
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Ae arrêter une fois et pendant une période de ii
heures au cours du voyage de retour, mais il est
entendu : ,

1° Qu'ils doivent faire viser leur coupon de
retour aussitôt leur arrivée dans la gare où ils
s'arrêtent; 2» qu'ils ne doivent pas se laisser dépas
ser par le train de iiiènie numéro que celui indiqué
par le visa ;i l'arrivée parlant 2i heures après; 3®
que cet arrêt n'aura pas pour effet d'augmenter la
durée de validité de leurs billets.
Notes générales: Ces délais sont comptés de mi

nuit à minuit. Toutefois, le coupon de retour est
valable inêiue pour un irain de nuit arrivant A des-
tinalioa le lendemain matin du jour où e.vpire le
délai de validité pourvu que l'heure réglementaire
du départ du train de la station du retour ne soit pas
fixée après minuit. — Le coupon de retour des billots
délivrés soit la veille d'un dimanche ou d'un jour
férié, soit un dimanche ou un jour férié, est toujours
valable pendant toute la journée du lendemain du
dimanche ou du jour férié. — Lorsqu'un dimanche
et un jour férié se suivent et réciproquement, la
validité d'un coupon de retour pris pendant un de
ces deux jours ou la veille s'étend jusqu'à, la journée
qui suit les deux jours fériés.
Sont considérés comme jours fériés : tel" Janvier,

le lundi de Pâques, l'Ascension, le lundi de la
Pentecôte, le M Juillet, l'Assomption, la Toussaint
et le jour de Noël{i). •
Le coupon de retour non utilise dans les délais

ci-dessus indiqués est sans valeur aucune et ne
peut venir en diminution du prix du billet nouveau
qui doit être pris.
Le voyageur doit, dans ce cas, acquitter le prix

de la place entière, suivant le tarif ordinaire. S il
s'y refusait, il serait alors considéré comme ayant
fait usage d'un billet périmé et passible de peines
correctionnelles. (Paris, Corr. 3 juin 1881.) _
Dans tous les cas, le voyage aller et retour doit

être accompli sans autres interruptions que celles
nécessitées par les changements de trains.
Sauf les exceptions précédemment indiquées, le

prix des billets d'aller et retour étant calculé par
l'itinéraire le plus court, les billets ne sont va
lables, en principe, que pour cette route. Toutefois
les voyageurs peuvent être exceptionnellement auto
risés à suivre, au prix de l'itinéraire court, certains
itinéraires allongés. Los trains à utiliser et les condi
tions de leur usage sont portes par les affiches de
service à la connaissance du public après chaque
changement d'horaire.
Le voyageur qui, voulant suivre un itinéraire pins

long, s'est mis d'accord en cours de route, avec l'a
gent contrôleur de la Gompagie pour en référer à
l'administration supérieure sur le point de savoir
s'il doit verser un supplément, peut continuer son
voyage sans contrevenir aux articles 63 et 79 de
l'ordonnance du 15 novembre 1846 (modifiée par le
Décret du l" mars 1901), et, par suite, si, quelques
jours après, nonobstant le supplément par lui versé,
la Compagnie fait exercer des poursuites correction
nelles contre lui, il doit être renvoyé des fins de la
la poursuite (Amiens. 18 novembre 1897).
Réveille dcsi billets d'aller et reteur on

leur remise à titre gracieux. — Les billets
d'aller et retour complets, ensemble le coupon aller
et le coupon retour, peuvent, de même que les billets
simples, être vendus on donnés, seuls la vente ou

(1) Pour toutes ces fêtes, les Compagnies de chemins
de fer et les chemins de fer de l'Etat augmentent excep
tionnellement d'un ou plusieurs jouis les délais de vali
dité des billets d'aller et retour.

l'achat de l'un des coupons des billets d'aller et
retour sont interdits et constituent des infrac
tions réprimées par l'article 21 de la loi du 15 juil
let 1845 (Paris, Corr. 26 mars 1890. — Bordeaux,
11 mars 1891.)
Le voyageur qui ne présenterait que le coupon

d'aller sans pouvoir produire en même temps le coti-
pon de retour, adhérent ou détaché, tant au départ
qu'au contrôle en cours de route et ii l'arrivée, devrait
payer le prix intégral desa place d'après le tarif or
dinaire, défalcation faite de la valeur du coupon d'aller.

Mais le voyageur qui, muni d'un billet d'aller et
retour a, lors du voyage « aller » remis par
erreur à la sortie le coupon de retour, ne peut au
moment de prendre le train de retour, se voir
refuser l'accès dudit train parcequ'il ne présente
pas le coupon de retour mais celui d'aller. Le pré-fiosé de la compagnie chargé de ne laisser sortir de
a gare les voyageurs que contre remise du billet ou
paiement du transport, qui reçoit dudit voyageur
le coupon de relour au lieu de celui d'aller, commet
une faute qui est d'autant plus facile à éviter que
le coupon d'aller a été poinçonné en route et que
le simple toucher du coupon de retour doit lui
signaler l'erreur commise. Peu importe que les
recherches faites par la Compagnie pour retrouver
le coupon de retour soient restées infructueuses.
Celle-ci doit restituer au voyageur le prix du
transport qu'elle a perçu indûment une seconde,
fols (Paris, J. de Pai.x, 8° arr. 10 décembre 1898).

Contrevient à la police des chemins de fer celui
3ni monte dans un compartiment, muni d'nn billet
e retour utili-é à l'aller par un attire voyageur,

alors que, d'après le tarif applicable aux billets de
cette catégorie, les deux coupons ne pouvaient être
utilisés que par la même personne.
En conséquence, celui qui a vendu à un voyageur

un coupon de relour utilisé ii l'aller par une autre
personne se rend complice de l'infraction aux lois
sur la police des chemins de fer que commet ce
voyageur en utilisantce coupon [Bagnères-de-Bigorre,
28décembre 1878; — Paris, 21 mai 1881; — Bouen
3 janvier 1896.)

Celui qui cède gratuitement son coupon de
retour ne commet pas de contravention et ne
peut être ni inquiété ui recherché; mais celui qui
a voyagé avec un coupon de retour qui lui a
été cédé gratuitement doit être considéré
comme ayant voyagé sans billet. (Sainl-Na-
zuire, 10 mars 1896.)

Billet!>« à demi-place. — Les billets à demi-
place sont délivrés :

1® Aux enfants de 3 à 7 ans;
2® Aux titulaires des cartes dites « de circulation

à demi-place » (Tarifspécial commun G. i., n° 101
(voir page 1104) ;

3° Aux personnes munies d'une autorisation de
voyager à moitié prix ;

4® Aux instituteurs et institutrices primaires publics :
3° Aux membres de certaines co'ngrégations reli

gieuses
6® Aux militaires voyageant sur certaines lignes

d'intérêt local;
7® Aux colons et émigrants se rendant en Algérie

et munis d'un acte provisoire de location, sous
promesse de propriété définitive, ou d'un bon de
réduction en 3® classe.
Le receveur peut délivrer un seul billet à place

entière pour deux enfants voyageant ensemble, mais
les autres personnes porteurs d'un titre les auto-
ris.ant à voyager à moitié prix doivent recevoir
chacune un billet de demi-place distinct.
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l^s -prix des-demi-places sont,. en'général,- la">
moitié -du prix des> - places ontières, lest fractions> de -t
0 frj 0251'étant-forcées auxiO'fri. Oo supérieurs*-^ sur *
certains iréseaux lesi-prix à' percevoir pour' les demi-v
places sont ceux fixés par le barème annexé auUarifi
général. G.V; et, non<paSida moitié du-prix des*places
entiùreSi

Billets eirenlaire.s»— Les tarifs des-chemins,
de fér, dûment homologués doivent être littéralement.,
observés et sans qu'il soit permis ni aux compagnies:
ni aux tiers dîy, déroger par conventions ni sous
prétexte de tolérance et d'hsage. Spécialement, doit -
etre appliquée rigoureusement et & la lettre la clause..
d'un tarif'd'une Compagnie de chemins de- fer- qui
dispose que je voyageur qui- a prisiuii-carnet-de-
voyage circulaire avec itinéraire facultatif doit, en
on faisant usaga, prendre en outre, pour chaque,
parcours partiel, un billet disliact,- et,-au .cas^ où il
veut, sur ces parcours partiels, s'arrêter eu un point,
intermédiaire,, faire viser son btllét' des l'arrivée à .
la gare oii.il s'arrête : le.;Voyagf>urv notamment qui..
![iii omis, lors d'un arrêt intermédiaire, de se cou,,-
ormer à cette dernière formalité,, se trouve donc, à
partir de ce moment nécessairement déchu du bénéfice,
non pas, il est vrai, dé son contrat ppur la.totalité-
du parcours, ni de l'usage de son carnet dé.ivoyage
circulaire, mais dé son billet do. parcours partieh.
(Cass. 5 février 1900.)

hifln,dans le tarif.fixant les -condilians de validité:
des billets circulaires, ne limite leur usage à:un& ca-.
tégor.io quelconqpe dé voyageurs. Dos lors, la.Gom.t
pagnie ne peut se préS'albir dé .l'emploi d'un, billet
de ce genre par un :Voyageur dé commerce tpour re^
fuser.de réparer le dommage commercial causé ù,
celui-ci à la suite d'un retard ddns la livraison de ses:,
bagages, la Compagnie étant suffisamment, prévenue
de leur destination par leur apparence (Seine. Camm..
21 octobre 1899).

Eiiftints.—;Au-dessous de:;3 uns, les enfants né
{laiont ricm-*. mais; les parents on les -personnes qui
es accompagnent doivent les tenir sur leurs genoux.
De 3 à 7 ans les enfants ne paient que<demi-place;'

mais'i deux, enfants -ne peuvent occuper 'que la plaice'
d'une seule iperso-nne.:

Âu>dessus:de 7 ansj: il8'>paieirl place- entière.
Il- n'est pas-jiecosdêtde-réduction aux entants-de

3 àîTanS'Sur le-prix du voyageial-ler et retour.
Lcsi parents qui; pour iobtenin une réduction sur ie<

prix des places, déclarent faussement l'ige-'de-leurs
enfants, commettent une contravention.

Néanmoins'les Compagnies no sauraient dans-ce-cas
refuser des billets.

En cas de donte sur'fàge des enfants, si lés
personnes qui les accompagnent'déclarent qu'ils ont
moins de -3 ou de'7"ans, les employés de la Com
pagnie ne doivent pas insister; muis"-s'i!s' ont: des
motifs de'Croire à une fraude, ils prendront le nom
et le domicile des personnes afln que la Cémpagirié-
Suisse f.aire A'érififer*l'éxactitude de la déclaration et;'
ans le cas-où: cetté déclaration est reconnue fausse,

des poursuites judiciaires peuvent alors être ordon-'-
nées contre les délinquants.

Les.parents voyageant avec leurs jeunes enfants
dont'ils sont responsables, ne peuvent, sous prétexte
de cette responsabilité, exiger qu'il leur soit donné,
dans un même compartiment, iin nombre de places
suffisant pour conserver près d'eux leurs enfants et
les surveiller.

InMiltnteum — Les: instituteurs et instilu-
trices/publics.paient demi-plaoe'Stir le.s> chemins rde
fer. Ils doivent, au; préalable: adresser une demande:;

il l'inspecteurd'académiemw'à l'inspecteur primaire-'
du' resMrl,:..qui' leur.'délivre :une- carte, signée par. lui
et le titulaire. Sur là production de cotte carteiles'
compagnies'délivrent des/billots de demirplaoe. Les
instituteurs' et iii-stitutrices-doivent présciitor en. même -
temps leur : photographie:>au : bas do'i laquelle'doit-
figurer; leur propreisignalure et le ivisu de 1-Inspecteur*'
d académie:'.

Cbngréffatfôns rclig^énses' — If en"est dé'
même pour les membres des rongrégalious religieuses"
qui appartiennent à' l'ènseignemenf publie ou-qui
desservent'les hôpitaux-de l'armée et de la marine
et aux Sœurs hospitalières employées spécialement
et à titre-permanent dans' leh saliës militaires' dés-
bûpilaux mixtes, porteurs'de la léitre d'obédience-.

Cotte lettre doit porter le cachet dé la Commu^
nauté et la' signature dit; supérieur.
Les membres des congrégations Tei'igiouses'doivent '

voyager'revêtus de IliaDit'dé'léur'ordre'; ils hesont-'
pas'astroiiits à présenter'leur photographie.

BilIctfSiiV.quart de piaco. — Les<billetsâquart ■
de place sont, délivrés.;.
1* Aux: militaires, marins et. assimilés ;
2* Aux personnes munies d'une autorisation -de.

voyager.au quart da<tarif;
3° Aux enfants-assistés-de 3 à 7 an».

]|filitaipes> et< Marins^ Lès-militaires-* et*
marins do tout grade et assimilés, munis-d'ùn^'tltre'
régulier, permission" ou' féuillé' de ' route 'les'anto-;-
rlsant à ' voyager, ne' paient- ' quet le • quart' du tarif '
du cahier'dès charges;
Les prix & percevoir sont calculés d'après les bases"

suivantes:
if^' clas-se 0,028 d '

—  0j02i'7 par'voyageur et'par kilomètre,'.
3' — 0,0134)
Il n'est pas'accordé dé-réduction aux'militaires--

sur "le prix ' dii 'voyage' aller et retour, le -billét
d'allor el retour, militaire, n'existe, d'ailleurs, que
sur peu de Compagnies;
Sufles lignes dlntérèt loeab le» militaires n'ob

tiennent que'dés billéts au demi-tarif'.
Les sous-offlciers, caporaux' ou brigadiers,- sol--

daté et assimilés en unifdrme'-noison't'admis-A-
voy ager qn'en deuxième ou'en- troisième 'classe j -à moins- '
qu une meiition'spéeialëi portée par le'chef' de corps '
ou dé'dûtachenient sur leur titre ' de-circulation', ne*
les autoriso à voya^er-par nu'train-express no com-: -
portant' que des voitures'de-première classe.
Les compartiments de première-classe sont réser*^-

vés aux officiers'; mais'un sousKiillcier, un caporal;
un brigadier,' un soldat' ou* assimilé qui- serait en'
habit bourgeois peut voyager en première classe-*
tout en- ne payant que le qnart dut tarif;'
Sè'rend coupable- d'une escroquerie, la personne

qui en prenant faussement'ia qualité d'ofiicier, eten',*
présentant uiie'-carte 'portant uni»fau.X" nom; se-faitt'
délivrer-1111 billet dé chémin dé'fe'r au tarif militaire
[Lgony 24-•octobre 1902).

LeS 'ContrôlèHrs'-'peuvent' demander' à- loufriinilït- -
taire qui'ài'ést' pas 'on' uniforme l'exhibition' de son-
tilro, mais -ii*'lëur est'interdit d'exiger, eni route,
celte exhibition lorsque, les porteurs de billets, mi
litaires .sont en unifoTme..(Parts, 2$ juillet 1868.^ ,

Ctsrlesi d*:ib»nneiiieiitj- bill4*tsi d'excnr-
Mion"et do-bains-dé mer.- — Dés cartes d'abon
nement pour-1" mois, 3 mois, 6' mois ou un an'
(Tarif commun G. V. «• 101) (voir page 1104), des
billets d'éxcursiou avec itinéraires tracés d'avance
au gré des voyageurs (Tarif commun G. V. »? 100) ■
(voir page 1106) et des billets de bains de mer sont
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'également délivrés par- les^-Compagnies, ilssont un
caractère strictement personnel et^né peuvent-être
cédés'sans coiitrarentkm,'

Les voyageurs porteurs de billets dits de « bains -de
.mer » doivent suiv^e^exactement ritinéràire-flxè'par'
leurs billets et la Compagnie ne répond' de la li^Taison
•de leurs bagages qu'à<l arrivée>du train correspondant<
-audit itinéraire, alors même qu'elle aurait, par com-
,plaisance,^ enregistré ces-bagages -dans - des conditions
■qui pouvaient éyeiitoelicmedt permettre un transport-
iplus rapide (YérsaxUeSr^ Com-nu â- mûPS-l898 '~- Lai'
.25 mars 1898^,.

SëifattiurR"et*l>i<ipnté«i—Les Sénàtèiirs otMés'
Députés voyagent sur'les sept'grands réseaUx fran--
cais â''dés conditrons particulières adoptées' par'los
Chambres et les Compagnies.

Ilagagc«>.
Bajgngos à In main. — Les voyageurs sont

autorisés prendre avec eux dâns".les-voitures:
les sacs dé voy^e, valiises, petits paquets et antres
inenns objets à la main, à la conaition que- les
dimensions ' dé ces objets ne dépassent pas : 0",63
en longueur,' en largeur et en hauteur,
et que leur nature ou leur odéur ne puisse gêner ou
incommodérdes autres A'oyageurs.

Le fait de conserver, malgré la plainte d'iin voya
geur et les observations des employés, des objets
gênants ou incommodàius constitue upe infraction
à rarticle ôH' (\é Vordounatice dit 15 juillet 1846
'[décret du'1" mars 1901) [Villèffanche. Civil,
18 noiiembl'C ct-les agents dé la Compagnie
sont obligés d'intervenir sur la démande d'iin vOya-
;geur qui se trouverait'gêné pàr uh' autre dont là va-
-liso ou . les bagages seraient plécés d'u ne façon indis-
>CTèt6, {Le'Iilano, Civil,- 22'janvier' 1895. — Cass.
29 avril 1896>.)

il» suffîtinènie-que la nature^ le vohime ou 'l'odeur'
des colis conservés par "un voyageur ait pu'gêner où
incommoder les -autres voyageurs—bien que le con
trevenant-soit seul dans le-compaptiment au moment
■où il. a été l'objet-de<la-contravention relévée<p&rilei
procés-verbal (Lyon, Corr., 28 Jûin*1904}.

Les Compagnies admettent dans les compartiments
-comme bagages à la main et par conséquent affran
chis do toute-perception, les-oiseaux-en cage et-les
animaux de petite taille-eu%paniers, les-chiens ex--
ceptés- (voir ci-aprôs-poiir ieschions d'appartements),
sous la réserve que ces animaux n'incommoderont
pas les voyageurs du compartiment.

Lbrsqu'un voyageur, atténdânt l'arrivèe-d'un train,
-confie la garde de ses bagages à un employè dé la'
Compagnie et que les bagages sont volés par suite'
<ie la négligence dé cet employé, la Compagnie déit
■être" déclarée' responsable : de ce vob (Nice, Civil','.
8 février 1892.— Sèine, Civil, 4 mai 1899). Eh<
vain là Compagnie objecterait-ellë que lé seul moyerii
-de la rendre responsable était de déposer ses baga-Ses à'ia consigne spéciàlément afféctée. à ces sortes

e dépôts et' qu'il ne pouvait pas distraire un.empiOyé
-de son serviceiréglémentaire pour'le préposer à la
garde dé ses bagages. Il résulte seulement de là que
l'employé a commis une faute en prenant la charge
•d'eflëts- sur lesquels'Ies exigences de son service l'em
pêchaient d'exiercer'une'surveillance continuelle et-
-en ne les déposant pas a la consigne.—D'autre part,
la fauté'que-cet employé a ainsi commise d'à . été par
lui dans I bxei cice de ses fonctions, lorsque, du moins,
il était — en l'espèce — spécialement chargé de se-'
mettre à la disposition des-voyageurs pour-le trans
port de< leurs bagages, son'acte se rapprochantalors;
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par'sa>natiir6, de ceux pour lesquels il étaitbomiUis-
(Aix- 17 mai 1900).

Fraiiclii.se. — En dehors des- bagàgés à la main,
chaque'voyageur a droit au trànsport de'30''kilo
grammes do nagages; quelle'qû'ën soit'la division',
sans aucun supplémônt ' du p^ix' dé satplice, sauf'
cependant, une-somme de G fr. lO-'qnïi est dué'pour'
l'établissement de tout bulletin de-bàgàges.

Cétté' frànchise's'àppiique'à'toiW-voyageur; méiée
à celursimpl'émént pourvu 'd*urtO carte' dé* ciréulà-i
lion;' mais'pas aux'enfants tràinspbrtés*gràtnltèiiiéiiti'
CI lé'I n'es I -que dé 20'kilogràmnlés"pbuï''lés enfànts
transportés ' il ' démf-^plàce'.

Là''franchise dû'* transport' dés' bàgtigés jùsqu'à
concurrence-dé 30 kiiogrammes-'étant u'n accessoire
du'droit'de-place, le voyageur'qui'fait''6iirégisirér'
ses'bagages'comme abonné, sans 'lés 'accompàgner;
et'quî'envoio à'un tiers son bùMélin"pour lés reti
rer commet une - contravention.* {Dbu'ai',-'25'novem
bre 1890. G.91.1.800.)

Le voyageur dont le poids des bagages, excéderait
30 kilos'n'a' pas le-droit'd'emprunter lé b{llèt'd*un
autre-voyageur pour* se' soustràiré à laHàxé- appli'-
cablo aux excédents. Ce'fait'.constitué- une contra
vention. (Nàf bonne', Corr. 8 décembre 1888.•-^■'Cass.
16 décembre 1882. G.89.I. sup. 16). Poitiers,
26'janvier 1888, 0.83-894. 2* partie.)

Cette'interdiction est forniell'e on ce-qui'concerne ■
lesiabonnés.-(Paris, Corr.* 13 juin' 1891i)

Toutefois,' si des -personnés- dé la même fàmillé-
ou ' liées'-d'àmilié se rendent''d'un» point * à ''uto'!autre;
ensemble',- elles ont le droit' dé mettre en»>comffliini
leurs bagages ' et de' réunir leurs billété pour'
profllor'de";'Ja-'franchise' accordée- par l'ànicle pré
cité, (C««rs'. l(ï décembre- 1882. Bàyonn'e)' Corr:
17 octobre 1904.)

Les inilicaires ou' marins voyagoant on- corpst'ou
isolément pour-cause de'service; envoyés on"congé>
limité oin en- permission; où rentrant'dans' iéurs
foyers-' api^ës-' libération,' ont droit, comme ' tous-
autres-voyageurs,-au transport en franchisedeSO'-kilos
do'bag^'ès.-

Geiui> qui' vent" faire' transporter comme'bagages
des'objets rentrant sous 'la qualilioatioii: de-matièi*es>
préeieuses'doit en-déclarer là-valeur à la'Coinpagni»
et payer la taxe-fî.vée ad valorem' jaat'V-tLrti 4T.'
K" 4'au>cahier des charges (Paris, 16 mars-1899)'.

ExcédcnlN. — Les excédents -dé bagages- sont
taxés suivant le barèmeici-après.-L'es-excédents de
bagages des.militaireset<marins ne sont.iaxésiqu'aui
quart 'do "ceT-tarifijasqu-'à-concurrence' de-«70-kilo—
grammes;

Excédents dé bagages;

(par- kilomètre^

De 0 il 5 kilos O'OOas
De ,5'à'10 '— 0;008:
Dé 10'à 20 — . . . . . . 0101'
Dé 20 il 30 — 0,01-'ï-
Dé'30'à 40- -— . . . . . . 0;02'

En aucun cas la taxe ne peut être supérieure à
celle d'un excédent de plus dé 40 kilos.

Au-dessus de 40 kilos . et par 100 kilos (frâc-
tioiinables do 10 en 10 kilos), 0 fr. 04.

Plus, pour les expéditions au-dessus de 40 kilos,
0 fr. 13'pour manutention par réseaux traversés.

Eiircgi.streinent. — Là'voyageur; en arrivant-
em gare avec des binages,- doit commencer par lés -
faire-'transporter ' près dii bureau d'enregistrement'i
par un facteur de la Compagnie. Une fois en '
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possession de son billet de place, il le fera timbrer
audit bureau, en versant le prix de l'enregislrement
ot, s'il y a excédent, celui du transport, et recevra
un bulletin indiquant le nombre et le poids total des
colis ainsi que la somme perçue Le voyageur doit
veiller à ce que la mention "baytiges" soit portée sur
le billet de place, pour le cas où le bulletin do
bagages serait é^aré en roule.

Il a été décide que tout voyageur qui a payé le
Erix de sa place doit être admis à présenter comme
agages les objets, quels qu'ils soient, qu'il lui con

vient de faire transporter avec lui — uans IVspèce
une charrue — et de revendiquer pour ce trans
port le bénérice de la gratuité jusqu'à concurrence
ou poids llxé par le cnliier .des charges et que le
droit du voyageur ne reçoit d'autres restrictions que
celles qui proviendraient des nécessites de charge
ment et de déchargement des trains de grande
vitesse et des dimensions du wagon afTecté au
transport des bagages. (Cass. 24 octobre 1888. S,
89.1.83.)

Antérieurement, la Cour de cassation ne consi
dérait comme bagages que les objets affectés à
l'usage personnel du voyageur ou destinés à pourvoir
aux besoins ou conditions du voyage. {Cass. 10 dé
cembre 1873.)
UicycletfcB. — Les Compagnies acceptent,

comme bagages, les vélocipèdes einballés ou remis
à découvert; dans ce dernier cas, elles ne peuvent,
en cas d'avaries ducs à un défaut de précautions de
leurs agents, se prévaloir du défaut d'emballage
pour dégager leur responsabilité, et les voyageurs
sont fondés à exiger une juste réparation du pré
judice causé. (Paris. 7 mars 1896. Cass. 25 jan
vier 1898. — Suhit-Klienne, Comm. 8 février 1899.
— Poitiers. 24 février 1905.)
Si les Compagnies renoncent au droit qu'elles ont

de refuser les bicyclettes non emballées et font ins
crire sur la note d'envoi la mention « sans garantie »
celte clause ne peut avoir pour effet, que de déchar
ger les Compagnies de la garantie de vices résultant
de l'absence d'emballage, tels que dégradation de
l'émail ou autres détériorations superficielles, et les
Compagnies sont responsables des avaries plus im
portantes qui n'auraient nu être évitées même par
un emballage dont il est d'usage d'entourer les bicy
clettes, telles que fourche brisée ou roue tordue (Ar-
ras. Comm. 13 Janvier 1899 — Bordeaux. Civil.
7 novembre 1900),

Toutefois, les' Compagnies ne. sauiaient être
rendues responsables et ne pourraient être vala
blement poursuivies pour des avaries provenant d'un
cas de force majeure ou du vice propre de la cbose.
Une Compagnie qui livre en retard une bicyclette

n'est pas tenue de dommages-intérêts sur ce que le
voyageur n'a pu prendre part à une course et ainsi
faire valoir les qualités de la marque qu'il représente,
alors que cette particularité était inconnue de la
Compagnie (Nantes. Comm. 28 mars 1903).
Jugé qu'une Compagnie ne peut être rendue res

ponsable du préjudice qui a pu être causé à un voya
geur — eu l'espèce un architecte —par la privation
(Je documents importants qui se trouvaient dans la
sacoche d'une bicyclette, laquelle à été, par erreur,
dirigée sur une autre destination que le voyageur
(Le Havre. Comm. 16 décembre 1901).
La détention dti bulletin de bagages constatant la

prise en charge de bicyclettes par la Compagnie
constitue une présomption de non-livraison de ces
dernières et il appartient à la Compagnie de détruire
cette présomption. Par suite, si la livraison n'est
pas établie, la Compagnie doit au voyageur répara
tion du préjudice subi (Paris. Comm. 5 mai 1904).

Cliiciisi. — L'article 62 de l'ordonnance du
15 novembre 1846 (1) dit : « Aucun chien ne sera
admis dans les voitures servant au transport de«
voyageurs; toutefois les Compagnies pourront placer
dans des caisses de voitures spéciales les voyageurs
qui ne voudraient pas se séparer de lenrs chiens,
pourvu que ces animaux soient muselés, en quelque
saison que ce soit. »
En temps ordinaire, le transport des chiens a lieu

dans les niches pratiquées dans les fourgons; mais,
usant de la faculté qui leur est laissée par le der
nier paragraphe de l'article précité, les Com
pagnies réservent, au moment de la chasse, des com
partiments spéciaux de 2* et de 3* classe (jamais
de 1"), pour les voyageurs qui ne veulent pas se,
séparer de leurs chiens.
Pour être admis dans ces compartiments, qui sont

désignés par un écriteau spécial, de même que pour
être placés dans les niches des fourgons, les ohuns
doivent être muselés.

D'autre part, les petits chiens de luxe, pris sous
le bras ou renfermés dans nne cage ou un panier,
dont le poids, cumulé avec celui de ces cages ou
paniers, ne dépasse pas 3 kilos peuvent, après avoir
acquitté la taxe, à la tête, être conser\'es par les
' voyageurs comme colis à la main; mais il est ex-,

presscment entendu que les personnes qui voudront
profiter de cette tolérance, devront s'assurer du con
sentement unanime de tons les autres voyageurs du
compartiment, au départ et en cours de route, et
que si un seul d'entre eux le refuse, les cages,
paniers ou caisses conteuuni les chiens seront portés
aussitôt que possible dans le fourgon des bagages
et les chiens en liberté, dans les niches du fourgon.
Dans un cas comme dans l'autre, la taxe due pour

le chien doit être acquittée.
En dehors des deux cas qui sont nettement spécifiés

ci-dessus, il est .absolument interdit do monter avec
des chiens dans les voitures à voyageurs. (Circu
laire ministérielle du 4 novembre 1886).
La taxo pour le transport des chiens accompa

gnés dans les trains de voyageurs est de Ofr. 0168
par kilomètre et par léte, sans que la perception
puisse être inférieure à 0 fr. 30, plus 0 fr. 10 d'en
registrement.
Les chiens doivent être sonmis à l'enregistrement

comme les bagages ; dans quelques Compagnies, la
taxe est acquittée au guichet des voyageurs et elles
délivrent, à cet effet, des billets dits « billets de'
chiens. »

Un voyageur peut obtenir un billet d'aller et retour
pour son chien, à la condition d'en avoir pris un
pour lui-même.
Le prix d'aller et retour est le double de celui

des billets simples et comprend 0 fr. 10 d'enregis
trement pour l'aller et 0 fr. 10 pour le retour. Leur
durée do validité est la même que celle des billets
d'aller et retour de voyageurs.
Un voyageur accompagné de plusieurs chiens

n'est tenu qu'à un seul droit d'enregislremeiit, mais
il doit, s'il veut profiler de ce droit unique, s'adresser
au bureau des bagages et non pas au bureau des
billets.

Un voyageur avec chiens et bagages peut également
demander l'enregistrement de ses chiens au bureau
des bagages où li sera créé deux bulletins, l'un pour
les bagages, l'autre pour les chiens; mais les frais
d'enregistrement doivent être payés pour chacun
des bulletins.

Un chien enfermé dans un panier où une caisse
ne peut être enregistré comme bagage en franchise',
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les termes du §orfH tarif général (arlicles 18et SI)
sont formels et ne laissent aucun doute à ce
sujet.

Les clûens non accompagnés, expédiés en caisses,
cages ou paniers, sont taxés au tarif général de
grande vitesse sur le poids doublé. (Voir page 1061.)
Le chargement et le déchargement sont opérés

par les soins de l'expéditeur et du destinataire.
Les Compagnies sont exonérées de toute respon

sabilité en l'absence du destinataire pour la perte
des chiens qui s'enfuiraient pendant le chargement
ou le déchargement. (Arl. S? et 28 du tarif général).
Mais la responsahililé des Compagnies est engagée,
en cas de fuite, pendant les opérations du trans
bordement (Seine, Comin. 1" mars 1809.)

Une Compagnie ne saurait être rendue responsable
de la perte d'un chien de chasse qui, en cours de
route, détruit lui-même la caisse où il est enfermé
et peut ainsi s'échapper sans qu'il y ait eu faute du
transporteur (.\ubusson. Civil, 14 novembre 1898
— Romorantin. Comm. 2î> avril 1899 — Chartres.
Comm. 22 octobre 1900 — Contra Paris. SO dé
cembre 1899).

Aux termes de l'article 1150 C. Civil une Compagnie
de chemins de fer, en cas de perte d'un chien de race,
ne peut être tenue de dommages-intérêts autres que
ceux applicables à un animal ordinaire, aloi's qu'au
cune indication ne lui permettait d'apprécier la valeur
exceptionnelle de l'animal transporté (Rouen. Comm.
11 mai 1904).

Les chiens dont il n'est pas pris livraison à l'arri
vée des trains doivent être mis en fonrrrière (Art. 27,
tarif général C. V.) et la responsabilité de la Com
pagnie cesse dès co moment (Le Mans. Comm. 8 fé
vrier 1898 — Rouen. 23 juillet 1904). La mise en
fourrière peut avoir lieu sans autorisation préalable
du président du Tribunal de Commerce (Rouen.
2 mars 1901).

Aiiiinaiix de petite taille. — Les animaux
de petite taille, tels que chiens, chats, cochons
d'Inde, singes, écureuils, oiseaux, peuvent être ac
ceptés comme bagages à la main; ils peuvent aussi
être acceptés comme bagages accompagnés etjilaces
dans les fourgons, lorsqu'ils sont présentés à l'en-
regi.'^trement renfermés dans des cages ou paniers.
Dans ce dernier cas, la taxe des messageries (voir

page 1118) leur est appliquée sur le double du poids
réel dos caisses ou paniers qui les renferment.
Les chiens en panier, tolérés dans les compar

timents de voyageurs, doivent payer la taxe à la
tête.
Lorsque, aux termes des tarifs généraux d'une Com

pagnie, certains animaux (dans 1 espèce, une chèvre)
sont soumis à une réglementation spéciale lorsqu'ils
sont transportés à la vitesse des trains de voyageurs,
la Compagnie peut refuser d'enregistrer comme baga
ges une caisse contenant un de ces animaux (Cass.
7 juin 1904).

IV. llilTéreiitef» sortes tic trains

et composition tic ces trains.

Les trains se classent en différentes catégories
suivant la nature des transports qu'ils ont à effectuer
et les besoins du service auxquels ils répondent ;

(t) Modifiée par le décret du 1" mars 1901.

1° Les trains rapides, qui ne sont composés que
de voitures de 1" classe ou de voitures de luxe.
ils ne s'ari'ètent qu'à certaines gares et marchent à
la vitesse de 70 a 80 kilomètres à l'heure;
2° Les trains e.vpress et les trains poste qui ne

comportent généralemoiU t]u6 des voitures de
l""" classe ; quelques-uns, cependant, ont des, voilures
de 2'' classe et parfois de 3", mais seulement pour
les voyageurs ayant à efl'ecluer de grands parcours.
Leur vitesse est de 60 à 70 kilomètres a 1 heure. ^

3» Les trains directs ne comportant quelquefois
que des voitures de l" et de 2' classe, mais qui
souvent, aussi, transportent des voyageurs porteurs
de billets de 3' classe. La vitesse de ces trains est
de 50 à 60 kilomètres à l'heure;
4" Les trains omnibus, composés de voitures de

toutes classes et desservant toutes les stations
comprises entre le point de départ et d arrivée. Leur
marche est de 40 à 50 kilomètres à l'heure;
5° Les trains mixtes, transportant à la fois des

voyageurs et des marchandises. Ils ont le caractèie
et la composition des trains de voyageurs. Leur
vitesse est de 30 à 40 kilomètres à l'heure;
6° Les trains de marchandises mixtes, trains de

marchandises auxquels sont ajoutes quelques voitures
à voyageurs mais qui conservent le caractère des
trains de marchandises. Us marchent à la vitesse
de .30 à 35 kilomètres à l'heure;

7» Les trains de marchandises ne transportant
exclusivement que des marchandises;
8° Les trains légers, dont les véhicules sont portés

sur 16 essieiux (8 voitures) au plus. Ils sont indiqués
par les lettres XL sur le tableau de la marche des
trains.
9° Les trains-tramways, qui, comme les trains

légers, sont a composition réduite et ne comportent
qu'un nombre limité de places. Ils sont indiqués au
tableau de la marche des trains, par les initiales
XL. (X.)
Les trains ordinaires de voyageurs ne peuvent

être composés de plus de 24 voitures (48 essieux)
non compris ceux de la machine et du tender et
doivent contenir des voitures de chaque classe en
nombre suffisant pour tous les voyageurs qui^ se
présentent. Le maximum des voitures peut etre
porté à 50 pour les trains de troupes dont la vitesse
ne dépasse pas 30 kilomètres à l'heure.
Pour les trains rapides, express et directs, les

Compagnies sont autorisées _à diminuer le nombre
de voitures et à mettre en circulation ilos trains ne
comportant que des voitures de 1" et de 2° classe
et même uniquement de 1" classe.
Les trains légers sont aussi à composition reduite,

le nombre m.aximum des essieux^ entrant dans la
composition de ces trains est limité à 16, non
compris ceux de la machine et du tender. Lorsque
ce maximum est atteint, le train perd son caractère
de train léger et est soumis aux mêmes règles que
les trains ordinaires.

Sauf en ce qui concerne la limitation du nombre
des places affectées au public, lorsque le nombre
des voilures a voyageurs atteint le maximum, c est-
k-dire 16 essieux, les trains légers sont astreints,
pour le transport des voyageurs, des bagages et
des marchandises à. grande vitesse, aux mêmes obh-
gâtions que les trains ordinaires. Los trains peuvent
transporter des marchandises en petite vitesse,
lorsque leur composition le permet.

Les trains-tramways sont des trains légers qui,
en vertu d'une autorisation spéciale, ne sont pas
astreints aux mêmes obligations que les trains
ordinaires transportant des voyageurs. Ils sont
dispensés de transporter les bagages, les chiens.
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les' articles d«-messageries, les'cercueils^ la poste,
les aiiimauxj etc., et de contenir des compartiments'
de dames seules^ Ils^peuvent ne comporter que- des>'
Toitures de 2* et de 3" classe. - Leiir^ composition <
peut îôtre- limitée deux voituresv
Le voyageur, avec barges &"la main'peut prendre •

•un' Irain-tram'way, maiS'il ne'peut faire< enregistreri
des colis pour ce'trainV La' Lompngnio"n'est pas •
tenuedo faire l'enregistrement des coiîs'pounin train •
suivant.
Les arrêts établis; pour-ces'-trains étant souvent

très ̂rapprochés des uns des'autres, le minimum de»
6ki<k>mètres<pour la pertjepiion'des billets esl abaissé-
à 3"kilomètres pour'les-billéts'ordinaires (simples-*
ou d'aller et retour) sans bagages et sans chiens:
Les traiiis légers et les trains-tramways ne com

portant qu'un nombre limité déplacés, les voyageurs*-
q^ui'ue pourraient,> faute'-dé plàce, être admis-dans
ces trams auront - droit'au remboursement du' prix
{lerçu ou seront autoiisés'ii prendre le premier'train
égor, tramway* oivordinaire, faisant*arrêt'& leur
destination'.
Les trains dcvoyagetirs'ne doivent'étre'remorqués*

que par' une scu-m macbme,* sauf lé' cas* où une
machine de* renfort (déùbié" traction') deviendrait '
nécessaire; soit'par'la-montée' d'une rampe-, soit
parsuite d'une afnàence exceptionnelié dé voyageurs,
de l'état de l'atmosphère-ou d'iiin accident: Toutefois;
on ne peut atteler pjus-de* déux'machines'à un train
de voyageurs en serviccrégulier; Exception'est'faitè'-*
Sour ie cas où un'train; ainsi attelé, aurait'besoin
'umsecoursi
L'es locomotives doivent toujours être placées en*:

tète des trains. Lorsqu'une machine de renfort est
nécessaire, elle peut, dans-ce* cas seulement, être
placée en queue du train'.

Il doit toujours y avoir,* en tête 'de ciiaquc trairr
(excepté pour lés trains légers), entre le tender et là
prcniiôro voiture contenant des voyageurs, autant de*
fo'urgons ou de voitures ne portant'pas do voyageiu'S
qu'il y a de locomotives- en féu, attelées en* 1 été dù
train. Ces véhiculés* ainsi placés dans l'intérêt dé
la' sécurité sont appelés « voitures- dé choc ».
Tôiitéfois, lorsque, par* suite de circonstances
imprévues, il devient nécessaire; dans- le cours dù*
trajet; d'atteler une machine dè renfort, l'additiOm
d'un fourgon-ou d'une voiture ne portant pas de
voyageurs n'est pas obligatoire.
Tôut train ordinaire dé-voyageurs doit être accom-

gné :
1" D'un mccniiicien et d'un chauffeur par machinei

ce dernier doit être capable d'arrêter la machine en
cas dé besoin ;
2" Dù nombre de conducteurs gardes-freins déter

miné pour chaque ligna par le Alinistre dos
Travaux publics, suivant les déclivités et le nombre
do voitures ;
3" D'un clief 'de train ou d'un conductéur garde-

freins en remplissant les fonctions.
Sur* la dernière voiture dé chaque -* train' ou sur

l'une des voitures placées à l'arrière, il doit toujours*
y avoir un frein.

L'es conducteurs et gardé-freins nedéivent admettre
aucune personne étrangère au service dans-leurs*
fourgons.

IMaee-s dcv luxe. — Outre- les voitures de Iv*,
2* et 3" classes, lesCompagniespeuvent, aux termes*
àf'l'article du'Ca/iier des charges^ mettre à la
disposition du public des voitures et des places dites
« de* luxe », wagons-salons,- wagpns-lits, coup.és-lits,
lits-toilette, fauteuils-lits, etc.,- pour lesquelles-il
n'existe pas*de proscriptions réglementaires.

Les places de "luxé qui doivent être - généralement
demandées à l'avance ne* sont pas comprises dans*
les compartiments que les (Compagnies doivent-'
mettre oîpligatoiremeut - à la. disposition des* voya
geurs. Eljés peuvent être demandées en route aussi,
bien. qu'àu.V points de départ des trains, mais les
voyageurs ne peuvent en exiger si le train n'en
contient pas; ou si les* voitures qui s'y trouvent' ne
présentent plus dé places dtsponibles.-
La nature et le tarif des places de luxe- varient

suivant les Compagnies.
Le suppJément deiprix pour les places de luxe< est),

intégralément. exigible des abounésv-des personnes
voyageant a prix réduits ou avec billets d'aller-et
retour et des militaires et'marins. Les porteurs des.
permis de circuhation ne-sont pas admis, en prin--
cipe, mémo avec supplément, dans les places de luxe.
Wagons-RÔKtauvants. — Les * cahiers des

charges,, les tarifs géiiérau.\ et spéciaux *et les< ordresi
de service concernant l'exploitation des chemins, do-
fer ont force légale lorqu ils ont^reçut l'approbation
ministérielle; et'l'infractioniàleurs'disppsitions rend
ceux qui la commettent-passibles dés pénalilés édic
tées par l'article 21 de la loi du 15 juiUei^l845. —
Il en est ainsi sp.écialcment en cas de contravention
à un ordre dé'service qui, sur le parcours-dé certains
trains, limite la'durée dû séjour'aans les wagons-res-»
tanrants des voyageurs* de 2* classe (fiarts. t5'
mai 1900).

V. — llaiiii le trai'ii;

Droit) d«* plare: — Tout" voyageur a le dfoît
d'obtenir une place* de la classe indiquée sur*
son billet: [Art: 17 de Vordonnance dé 1846.) (Dé
cret dû 1" mars '1901.)

Les Compagnies sont tenues-de placer les voya.-
geurs dans le train poui* léquel elles ont délivré
des billets.
Sauf cas de force'majeure., eUes doivent organiser

des trains supplémentaires.
Sous peine de contravention, le* voyageur doitiseï

placer dans une-voiture de la classe indiquée sur
son billet de placer
Commet une contrarentioiv à< un- règlement -ré

gulièrement approuvé pa-r le Ministre des Tra
vaux publics, le voyageur-qui", muni*- d'un- blllettde
g" classe, prend* place dans un wagon* de cette-caté*-
gorie, alors que, pour le parcours qu'il effectue- il 'est
tenu, aux termes du* tableau- oc. la niarcbe* des
trains, de payer le prix/ dé l" classe!. (Cambrai,,
corr. 7 juin lêOO. — Lyon, Corr. 27 novembre 1899J)

IhtèrdlcfioiiK. — Eh vertu de l'artiele 63*. do
l'ordonnance - du 13 novembre 1846 [Décret du-^

mars 1901), il est interdit aux voyageurs:
1^ De monter'diins un* train sansavoirprisdc'billet

ou de rester'dans* un* compartiment'au-* delà** dé la*,
station pour laquelle le billet avait été-pris:
2* De se placer dans une voiture d'une classé supé

rieure à celle que porte le billet ; mais généralement
lorsqu'un voyageur monte dans, une- vpitnrei d'une
classe supérieure à celle indiquée sur son billet, les
Compagnies >1 ni font simplement payer'leimontant'de
la différence de classe, du point de départ indiqué par
son billet jusqu'il destination. S'il désire se déclasser
en route, il doit en avertir le conducteur ;
3° D-'entrer dans les voitures ou d'en sortir autre

ment que sur le quai, par la portière qui fait face
au côté intérieur de la ligne du. chemin de fer ;



1033>

4'( De passer d'une voiture-dans une autre, detse-
pencher en dehors, de sortir des N-oitures-avant'
■farrêtrcomplet'du train. Mais cette défense ne semble
pas devoir, en jurisprudence et en doctrine, sltippli-
queri au' fait d'un voyageur 'qui. monte dans une
voiture' d'uti train déjài ea marche'.. (MelZy 25 jan-~'
vieir> WOi. S. Gi'.2.70. ■ — ■GasSi 31 mars
S. 04. l .340. — Pau. 14 janvier 1809. 8. 00,2.102.
— Nanci,, 4 août 1887.)

Car si l'article 63 de l'ordomiance du 16 novem
bre ; 1846 mars- 1901) intenlit aux-
voyageurs de sortir des voituresquand le train n'est'
pas-arrêté, il n'existe aucune disposition prohibant
le fàitdc monter soit dans une voiture soit sur le mar--
chepied. d'une voilure quand le train» est en mouve
ment «et malgré' le danger queqjeut faire courir poun
la sécurité des voyageurs.- un fait do-cette na--
turc, il échappe-à toute' répression-. (Paris-, Corr.
^0 juin 189-7.\

S" De se servir sans motif plausible du'signal
d'alarme-'mis à In disposition des voyageurs pour
faire» appel anx»agonts de-la Compagnie.

Lé signal d'alarme'est mis'à la disposition dès
voyageurs pour faire appel aux agents do la Com
pagnie-dans le cas li'hn dânger quelconque : il
appartient aux tribunaux d'apprécier si le voyageur'
avait ou non'un niotif plausible de faire fônccionner,"
le signai' d'alarme. (Ort/)ez. Corr: 30 octobre- 189'4.
— Cass: 17 mai' 1889. — Màrseille C'orr:.
12 mai 1897.)

Ne constitue pas une contravention le fait d'un voya-
geur qui, pris d'un malaise subit et de vomissements ■
occasionnés par la trépidation excessive du train et
les craintes sérieuses qu'il a éprouvées pour sa' sé
curité a fait 'mannnrvrer lé signal d'alarme' (Uayonne;
Corr: 21 avril 1902):

11 a été .jugé qu'un besoin' intestinal urgent ne.
constitue pas un. motif, plausible de manœuvrer le
signal, d'alarme, l'interprétation contraire étant de-
nature à entraîner les. plus graves, abus (Paris.
20 janvier 1905— Corr: 1" mars 1905 — Contra
Versailles. Corr. 29 octobre 1904) .

Ne peut être considéré comme ayant fait usage
4u signal d'alarme sans motif plausible- le voyageur
qui a éprouvé une émotion vive tenant ii ce que des
individus ont injurié lés personnes qui se trouvaient
avec lui, l'ont menacé lui-même et ont fait mine de
sauter du compartiment voisin dans le sien. La Com
pagnie ne peut exiger du voyageur une preuve ri
goureuse do la<légitimité des ses.émotions ou de-ses
craintes. Et.il suflit que les.allégations.du voyageur
contre lequel la. loi n'établit aucune présomption de
raalice.soiont rendues vraisemblables par. la idéposir-
tion de l'agent verbalisateur (Rinm. 28 mai 1,902).

6° De fumer dans les voitures .- et dans les. gares,
II est fait exception pour les compartiments qui
portent la plaque indicative « Fumeurs Dans lés
autres compartiments, ou ne peut fumer qu'en vertu»
d'une tolérance subordonnée expressément au
coosenteuiont préalable • de toutes-i les personnes
présentes. Un voyageur qui persisterait à fumer
malgré l'opposition de ses compagnons, de voyage
serait considéré comme en contravention, et'ib y>
aurait lieui do lui faire t dresser'! proccs-vorbah par-
un. conimi.ssaire- de- surveillance 'administrative' ou»
uiii fonctionnaire ay.antiqualité pour verbaliser.

L'entrée des voilures est interdit» : :
1" A toute personne, cm état d'ivresse ;
ri" A. tous .individus. portOurs -dlarnics' à feu char*--

gées
3' A tous individus porteurs : de paquets qui; par

leur nature, leur volume oit leur odeur, iMHirraient
gêner-ou incommoder les autres voyageurst

Compartiments réserves :
Dames seules. — A tous les trains et dans

chaque, classe de voitures, un compartiment' est
réservé aux. dames voyageant seulesv (Cfi'c. ma'n.
du U' février 1804.)-

Llaccès de ce.'compartiment est interdit aux enfants,
du sexe* masculin» âigés devpfus de sept ans.

Fumeurs. —■ Un autre, compartiment'est éga
lement' réservé aux fumeurs. (Arr. min. dw
1"'mars 1801.)

Toutefois, ces compartiments '■' dames seules" et
" fumeurs " ne sont pas obligatoires dans les trains
légers et irains-tramways circulant stir certaines
petites lignes.

CouiparlImenl.s■ tours. —' Commet une-contra^
ventnon à l'arrêté ministériel du 31 mars 1801 celai
qui se place, sans y avoir droit, dans un compai timeiil)
réservé ou- loué.;

Toutefois, ie.s employés d'uine Compagnie'ne'saur.-
raient apposerarbitrairemeut la mention' « loué-» sur '
des comparaiinont.s: qui ine.le sont pas réellement. ■

En conséquence; il' nersaorait y avoirule'contra
vention dans le fait, par iiiv voyageur; d'entrer malgré'
les observations des agents de la Clompagnie, dans '
un: compartiment' portant la mentioiv «' si le:
compartiment ne l'était pas-réellement (PàriSy 29 avrih
1896.8.96.2.196.)

Caractère de lieu public dés wagons.. —
L'intérieur'd'iin wagon est considéré comme lieu
public,- même quand il ne s'y trouve qu'une seule
personne; mais, dans iin compartiment loué, dans

î un coupé-lit ou dans un sleeping-car, le voyageur a.
1  le droit dé se cousidcrercommedansson appartement,
ià la condition do l-odr les stores soigneusement
I baissés, de telle sorte que les regards du public ne
1 puissent pas plonger rlaiis son coinpartiinent. (Cass.
19 août 1869.)

En effet, dans ce cas, la condition de publicité
exigée par l'article 830 dir Code pénale n existant"
pas, cet article ne serait pas applicable.

Places-marquées. —Une fois que le voyageur
a choisi sa place, celle-ci lui est louée et cost. :
comme locataire qu'il l'occupe ; il a doue; dès lors,
un droit exclusif sur cette place. Si, pour uno» cause
quelconque, il vient à descendre de' voiture et
n'abandonne que momentanément sa. place, ib peut
y laisser uiv .objet quoiconque»; pour indiquer que
cette place n'a pas'Cté définitivement quittée par 'lui.

Se rend passible d'une contravention le voyageur
qui prend dans un compartiment^ une place» déjà *
régniièrement' retenue par un autre- voyageur-' (lié-
thune. Comin. 18' octobre 1900' — Ùunkerque.
Corr: 0 décembre 1902)-.

Un:.voyageur seul ne peut reteuir qu'une seuleSlâce, à moins qu'il ne puisse justifier que le uombix;
e-:places qu'il, entend réserver est égale au»-nombre-

detbillets qu'il a pris et quîil peut représenter.
Les agents de la Compagnie sont » tenus de faire

respecter ce droit et tout voyageur qui viendrait
à prendre une place ain^i marquée devrait la. rendre
au propriétaire de l'objet laissé. L'usage a-admis:
qu'un journal suffisait pour marquer; une» place
mais cela ne constitue pas loiijours une' marque
suffisante;' beaucoup, do voyageur.s • abondonnant
souvent leurs journaux sur les banquettes: à leur
descente définilive ilc voiture ; ilestdonc prééi»abler
de laisser un ;iiitre objet à la; place que l'on' veut
indiquer comme retenue.
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Avoir bien soin, quand on descend en route, soit
pour les formalités dé douané, soit pour tout autre
cause, de prendre le numéro «le sa voilure, afin
de pouvoir facilement retrouver sa place.

Défaut de place. — Dans le cas où le voyageur
ne peut trouver de place dans les voilures de la
classe portée sur son billet, il doit en informer les
agents du train, lesquels sont tenus de lui indiquer
une place. {Bourg. 12 janvier 1882. G. 82. 1.342.)
S'il se trouve placé provisoirement dans une voiture
d'une classe supérieure à celle indiquée sur le billet
dont il est porteur, il doit descendre à première
réquisition des agents du train pour reprendre
la place A. laquelle il a droit.
Néanmoins, le voyageur autorisé, sîtiis aucune ré

serve, par un préposé de la Compagnie, à monter,
par suite du manque de place, dans un wagon d'une
classe supérieure à celle de son billet est en droit
d'occuper cette place jusqu'à son arrivée à destina
tion, sans qu'on puisse le faire descendre, et, par
suite, il ne coniniet aucune contravention s'il refuse
de changer de compartiment en cours de route {Bou-
logue-sur-Mer. Corr. 12 janvier 1808).

I.es règlements interdisent formellement aux Com
pagnies de laisser iinroduire dans les wagons un
nombre de voyageurs supérieur à celui fixé et l'af-
fluence des voj'ageurs, quelle qu'en soit la cause, ne
saurait constituer un cas de force majeure autorisant
la Compagnie à transgresser ces rêglemeiils. Le
voyageur dont la place a été en partie occupée par
d'autres personnes montées en surnombre a droit à
des dommages-intérêts et la Compagnie qui a pris
l'engagement de le transporter à destination dans
des condilions déterminées ne saurait utilement in
voquer, pour faire échouer^ l'action par lui intentée,
l'absenccde toute réclamation en cours de trajet (Pa
ns. Comm. 10 octobre 1903). , .

Lorsqu'à défaut de place dans les voilures aux
quelles le voyageur a droit, ce derniej' consent à
monter dans une voilure d'une classe inférieure, il
doit en faire faire la constatation par les agents du
train et peut ensuite demander aux Compagnies le
remboursement de la différence du prix entre les
deux classes.

D'autre part, il a été jugé que le faiÇ par la
Compagnie, d'introduire dans un compartiment de
2* classe, contre le gré des voyageurs qui s'y trou
vent, d'autres voyageurs porteurs do billets do 3* cl.,
peut donner lieu à des dommages-intérêts représen
tant, tout au moins, pour les voyageurs de 2» classe,
la privation des avantages des voitures de cette
catégorie dont ils n'ont bénéficié qu'imparfaitement
(Coltnar, Corr. 23 juin 1847. — Colniar, 23 fé
vrier 1848. — Grenoble, 2 avril 1870. — YUlers-
Cotterels, J, de Paix, 5 novembre 1896.) Contras
Eu, J. de Paix, 1" septembre 1899.

Toutefois un règlement d'exploitation de la Com
pagnie P.-L.-M. (article 372) du 1" août l89fi, homo
logué et approuve par décision ministérielle du
22 janvier 1897, autorise ladite Compagnie à faire
monter en 2' classe les voyageurs munis do
billets de 3* classe, lorsque, |>ar suite d'une
nfflucnce imprévue à une gare intermédiaire, ceux-ci
ne trouvent pas de place dans les voitures de leur
classe. Dès lors, en opérant .ainsi le déclassement des
billets do voyage, la Compagnie, autorisée dans cet
agissement par un arrêté ministériel, ne commet au
cune faute et par suite les voyageurs munis exacte
ment de billets de 2* classe ne peuvent régulièrement
introduire à raison de ce fait une action en respon
sabilité contre la Compagnie, puisque l'un desélénients
essentiels pour constituer cette responsabilité (la

faute) est absent en l'espèce {Saint-Étienne. Comm.
26 avril 1901).
Dans le cas où, par faute de la Compagnie, le

voyageur no peut trouver de place ni dans le^train
pour lequel il a pris son billet, ni dans les voitures
de la classe à laquelle il a droit, il peut légalement
se faire transporter aux frais de la Compagnie.
{Paris, Com. 12 octobre 1853.) -

Il n'en serait, naturellement, pas de même .s'ij
s'agissait d'un tr.iin de plaisir, et la Compagnie qui
a organisé un irain de plaisir dans lequel le nombre .
déplacés était limité n'encourt aucune responsabilité
vi.s-â-vis dos voyageurs auxquels elle n'aurait pas
pu délixrer des billets pour ce train et qui auraient
été obligés do prendre un train ordinaire à plein
tarif. l'eu importe que le prix des billets demandés
pour le train de plaisir ait été consigné à la
Comp.agnie {l.uon. Civil, 17 novembre 1890).— Dans
le même sens, au sujet des trains spéciaux (Paris,
Com. 11 mars 1807).
Le voyageur a le droit de faire toute sa route

dans les voitures de la classe indiquée sur son billet.
Sous prétexte de manque de place, la Compagnie
ne peut, pendant le trajet, déplacer ce voyageur
dans une voiture d'une classe inférieure. {Cass.
22 avril 1854.) Si, faute de place dans le même
compartiment, une famille est obligée de se diviser
dans plusieurs compartiments différents, la Com
pagnie ne saurait être rendue responsable .des
inconvénients de celte séparation, elle n'est obligée
que do fournir des places. (Paris, simple po
lice, 20 octobre 1850; — Amiens, J. de Paix,
24 mai 1877.)

fiilaccK brisées. — Si, en montant dans un
compartiment inoccupé, on remarque des dégra
dations, bris de glaces ou d'appareils d'éclairage,
coussins tachés ou déchirés, courroies coupées ou
arrachées, etc., on fera bien de le faire constater par
les agents du train pour ne pas être exposé à en
être rendu responsable dans le cas où elles n'au
raient pas encore été remarquées par eux.
Les prix à payer pour bris de glaces dans les

voitures sont ordinairement les suivants:
Portières : 1" classe 2 fr. 30 ; 2» et 3* classe 1 fr. 10
Glaces do côté : — 1 fr. 40 ; — Ofr. 90
Généralement les Compagnies n'exigent pas le

paiement d'une glace mobile cassée, lorsqu'il est
établi que le bris s'est produit par un défaut dans
le fonctionnement.

CoiivcrlureN, oreillers. — Dans un certain
nombre de gares, il est mis des couvertures et des
oreillers à la disposition des voyageurs, pour les
commodités du voyage. Le prix de location de chaque
article.rst de 1 franc. Ces objets sont laissés dans
le filet du compartiment au terme du voyage.

ItiiiTots. buvettes.— Dans les gares de certaine
importance, il est installé des buffets où les voyageurs
peuvent prendre leurs repas ; des tableaux, bien en
vue, doivent indiquer les prix de tout ce qui peut y
être consommé. Il en est de même pour les buvettes.
Le prix des repas, dans les buffets, est généra

lement de 3 francs pour le déjeuner et de 3 fr. 50
pour le dinor. Des repas à 1 fr. 50 sont également
servis, ils sont ainsi composés : un plat do viande,
un plat de légumes, un carafon de vin, un dessert
et pain à discrétion.
Les agents préposés à l'appel des voyageurs dans

les salles d'attente et sur les quais doivent également
faire l'annonce des trains dans les buffets quelques
instants avant le départ.
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Par suite, la Compagnie doit des domniages-inlérets
au voyageur qui, faute d'avoir été prévenu,a manque
le train et, de ce fait, a éprouvé un préjudice
(Beaitue. Comm.^I avril /905 —Voir néanmoins en
SENS CONTRAIRE : Lyoïi. Coniiii. 5 juin 1900— Cé-
ret. Civil. 16 mai 1005).
Lorsqu'un train se trouve en retard sur son heure

réglementaire, les chefs de gare du parcours sont
autorisés à diminuer son stationnement normal dans
les limites du possible, afin de regagner du temps;
mais il est interdit d'opérer ainsi dans une gare où
ce train a un arrêt prévu au tableau de la marche
des trains, pour permettre aux voyageurs de déjeuner
ou de dîner. Quel que soit le retard éprouvé, le
temps alloué pour les repas doit être intégralement
maintenu, sauf le cas où aucun voyageur ne se
rendrait au buffet.

11 a même été jugé que les arrêts dans les gares
sont, comme longueur do temps, obligatoires dans
toute leur étendue, aussi bien pour les Co,mpa,gnies
que pour les voyageurs, et il n est pas plus loisibes
aux Compagnies de les diminuer que de les augmen
ter. Dés lors, ces arrêts doivent profiter aux voyageurs
toutes les fois que les conditions particulières de
leur déplacement permettent à ceux-ci de les utiliser,
et si, par un retard à l'arrivée dans une gare, un
voyageur a été privé d'une partie du temps d'arrêt
sur lequel il était en droit de compter, il peut récla
mer des dommages-intérêts à la Compagnie, alors qu'il
est résulté doucette faute un préjudice à son en
contre {Saint-Étienne. Comm. 19 novembre 1898).

Paniers. — La plupart des buffets fournissent
aux voyageurs qui en font la demande, des paniers
garnis contenant des aliments destinés à être emportés
dans les compartiments.
Ces paniers sont remis aux voyageurs contre le

paiement du prix du repas qui est ordinairement de
i fr. 30. Ils se composent de deux plats de viande,
légumes, dessert, demi-bouteille de vin, pain, sel,
etc.

Le repas terminé, les paniers sont laissés dans le
filet du compartiment ou remis aux agents du train.

Traiu manqué. — Un voyageur qui a manqué
le train pour lequel il a pris un billet peut exiger
•le remboursement du prix de sa place si le fait pro
vient de la faute de la Compagnie, tel, par exemple,
que le défaut d'avertissement dans les salles d'at-
lente; il pourrait même, dans certains cas, et en
justifiant d'un préjudice, réclamer des dommages-
intérêts ; mais si le train est manqué par la faute
du voyageur ou par suite d'une circonstance indé
pendante de sa volonté, mais à laquelle la Compagnie
est étrangère, cette dernière n'est pas obligée au
remboursement. Toutefois, les cbefs de gare accordent
ce remboursement lorsqu'il leur est demandé comme
une mesure gracieuse.
Un voyageur qu'une indisposition subite ou tout

autre cas de force majeure onligorait à ajourner son
voyage doit le faire constater par la Compagnie
en représentant son billet de place non ulilisé._ S'il
est malade, il produira un certificat de médecin à
l'appui de sa demande de remboursement, lequel
ne lui est, dans tous les cas, accordé qu'à titre
gracieux et sur demande écrite.

Il pourra encore se présenter au guichet de dis
tribution, afin d'essayer d'obtenir que le buraliste
cède ledit billet à uu autre voyageur. — Même
conseil pour le voyageur ayant pris son billet en

• double. En cas de refus de l'employé, voir le
chef de gare, qui indiquera la marche à suivre pour
obtenir le remboursement.

Les voyageurs oubliés dans une salle d attente
au moment du passage du train devront être trans
portés par la Compagnie par le train le plus pro-^
chain quittant la station, quelles que soient la com
position de ce train et la classe de voilures qu il
contient.

Si un voyageur, descendu momentanément de
voiture .à une station du parcours, ne peut remouler
parce que le train n'est pas resté en gare le temps
indiqué pour l'arrêt, la Compagnie est responsable
envers ce voyageur.

Lorsqu'un chef de train fait descendre, sans mo
tifs légitimes, un voyageur de sou wagon et l'aban
donne sur la voie, il doit à ce voyageur la répara
tion du préjudice qu'il lui a cause, et, dans ce cas,
la Compagnie est civilement responsable des dom
mages-intérêts accordés par le tribunal.

Retards. — Los Compagnies de chemins de fer
doivent se conformer aux horaires adoptes pour^ la
marche des trains et sont responsables du^ préju
dice causé aux voyageurs par le retard dans l'arrivée
au point de destination (L//0», comm. 31 mars 1899).

Les retards dans l'arrivée des trains ne donnent
lieu à une indemnité au profit de celui qui les a su
bis qu'autant que ces retards lui ont causé un pré
judice (Caen, 28 février 1900 — Bayeu.v. Comm.
18 j>nn 1900 — Sainl Etienne. Comm. 26 avril
iQOi — Iternaij. Comm. 10 mai 1901 — Rouen.
Civil 4 juillet 1901).
Les « Livrets Cbaix « sont des publications pri

vées et une Compagnie ne saurait, en conséquence,
être rendue responsable des erreurs relevées par
un voyageur dans un de ces livrets (Cuen, 28 fé
vrier 1900).
Les Compagnies ne sont pas responsables du

retard arrivé par cas de f->rce majeure. Elles ne
sont pas tenues dans ce cas de mettre un train spé
cial et supplémentaire à la disposition des voya.-
geurs qui aticnilenl. (Cass. 10 février 1868. S.
68.1.127. — Versailles, Comm. 17 janvier 1900.)
Ni de transmettre les dépèches desvoyagenrs qui

voudraient aviser leurs familles du retard du train
[Cass. 16 mars 1880).

Mais elles seraient en faute et devniient réparer
le préjudice si, connaissant le retard, elles avaient,
sans les prévenir, délivré des billets aux voyageurs.
(Cass. 26 juin 1872. S.72.1.802.)
Le voyageur qui prend un train ayant déjà éprou

vé un retard est mal fondé à se plaindre, .à l'arri
vée à destination du retard à peu près égal qu'il
avait pu prévoir au moment de la formation du
contrat (Amiens. Comm. 16 février 1904).

Les Compagnies répondent do tout retard impu
table à leur négligence: ainsi, par exemple, à
réchauffement d'un essieu. (Paria. Coin. 30 novem
bre 1865. — Nevers 1" avril 1867.) — (Contra :
Paris. Com. 16 juillet 1870.) — ou au bris d'une
pièce du matériel. (Paris. Com. 30 octobre 1866. —
Dijon 20 novembre 1866. — Paris 27 novembre 1866.
S.67.2.320.) \antes. Comm. 31 décembre 1902 —
Condé-sur Noireuu. Comm. 16 août 1904) — ou au
déraillement en gare de plusieurs voitures causé par
le refoulement brusque du train (Seine. Comm. 26
septembre 1899).— ou à l'avarie survenue au régu
lateur de la machine (Saint-Etienne. Comm. 3 mai
1901).

Elles sont responsables du retard si elles ont
transformé un train de voyageurs eu train mixte de
voyageurs et de marchandises (Cass. 28mars 1870. —
S. 70.1.308.) — ou si elles ont joint un train omnibus
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>à:un.train express. {Paris. Com. 15 mars 1867. —
Paris 7 ̂mars 1868.)
(Pour, qu'une avarie sarvenue-.au^matéi'ichii'exploi-

•tation d'une Compagnie puisse constituer un easide
' force majeure, supprimant toute >responsabilité à
raison du retard, il faut que la construction duuua-
itériel luit été r£aite;selon les : règles de^ l'art, qu'elle
ait été entretenue , en. boni étal et iqa'ilun'y ait pas
possibilité de Mléterminer les causes de l'accident
(Laon. .Coinm. 27 mars 19Q1 — Marseille. Comm.
18 octobre 1901).
La compagnie qui .modifie.:en cours de^ route et

hors le cas de force majeure l'itinéraire ispécilié>sur
le billet remis au voyageur.est responsabm-visdi*vis
de ce dernier du retard en résultant et du préjudice
subi (Paris. -Paîa:. 21 novembre 1900).
Pour que l'affluence des voyageurs constitue un

cas de force majeure pouvant justifier un retard
'dans l'arrivée des trains il faut que cette<afiluence
n'ait pas pu être prévue par la Compagnie ou qu'elle
soit due à des circonstances exceptionnelles (Paris.
Paix. 21 octobre 1898 6 octobre 1899 — Loi
20 octobre 1899).
iLe voy ageur .-porteur , d'une carte de circulation h

demirplncc, qui lui a été délivrée .uioyeiiiuant sa
renonciation ii une indemnité pour cause de'retard,
n'estiuas fondé à réclamer des dominagcS'intéréls
dans te cas où.cette éventualité se produit.
Conim. 20 février 1901. — Argentan Comm. 20. no
vembre 1901. — Paris Civil, 10 février 1902.)

Il s'agit ici de la carte de circulation à demi-
place délivrée par les C'", en vertu du tarif spé-

. cial commun G. V.n' 101 (Voir .page 1104) jiomolo-

.gué par le ministre des Travaux Publics. Le voya
geur ayant pris l'engagement de n'exercer aucune
action pour cause de retard, ne saurait donc être
fondé, le Ciis échéant, à réclamer des dommages-
intérêts.

Une 'compagnie de tramways bien que n'ayant
pas des lioraires homologués, comme les Compagnies
de chemins do fer, est.cependant tenue d'eueotuer
le départ des tramways aux iieures annoncées dans
les bureaux. Tout retard injustifié expose la Com
pagnie à des dommages-intérêts au profit'des voya
geurs (Paris. Paix. 31 janvier 1900).

L'art. 108 C.< Corn, édietaiit une prescription d'un
an en ce qui concerne les actions pour avaries, per
tes ou retards se rapporte !au transport des choses
et non à celui des personnes. L'aotion en dommages-
intérêts e.xercée par un voyageur pour cause de
retanl n'est réglte .que 'par de droit commun . et- ne

■ sejprescrit que par 30 ans. — £n tous,cas la pres
cription . est interrompue -aux termes . de l'art. .âiiêS
C. Com. par la reconnaissaqce..que.le débiteur.fait
du droit ae celui contre -lequel il prescrirait. Dès
lors, l'offre faite par une'Compagnie «à un voyageur
qui l'actionne en paiement d'indemnité pour retard,
si minime suit-elle, -implique l'aveu par la Compa
gnie qu'une indemnité.ést due au voyageur et,inter
rompt, par conséquent^ la prescription en cours,
conformément à l'art. â248 ,précité (Saint-Etienne.
Comm. 12 février 1903).

Corrcspunilance. —>Si,<par suite de retard dans
la marche des trains, îles voyageurs n'arrivent-à
une station qu'après le départ du train correspon
dant, la Compagnie-est-obligée de les .expédier par
le-train le plus prochain quittant la station, quelles
que soient la composition de ce train et la classe do

■ voitures- qu'il contient. (Cire. .min. tdu 6 .no
vembre 1858.)
Les-mêmes mesures!Sont.:a])p!icablesa.u cas où,.par

«uite diirrégularité dans la..marche des itrains,' les

I vvoyageurs.-onti manqué la correspondance.auxidivers-
[  'pouits d inierseetion du iréseau. (Cire. imin. .du-

■h6>avril ISôîh)
Il a même -été jugé quîune. Compagnie, de chenain

de fer est respon.sahle du fait dlavoir.délivré un,billet
pour une station correspondante, lorsque le retard du
train a faitiinanquer;au > voyageur la, correspondance
qui devait le qouduire àiiiostination„.siielle»ue)j!us-
tifle d,'aucun ,-cas , de i force ,majeure. (Paris. iCom.
6,avril. .1893. — .Cass. .2,-4101113905.)

Mais ie <voyageur qui,.-par suite idu retard .d'un,
train, n'a.pu.prendredle iraiu correspondant,.n'est

'.pas-fondé .à -réclamer -des -dommages- întérêis-si
la Compagnie a refusé un billet direct-,parce qu'elle-
ne garantissait;pas la correspondance d».ses trains;
ou encore à raison dhiii retard qui lui a fait man
quer la correspondance alors que le< train qidil devait
,prendre était no train-lnamw.ay -dit train iléger,
lequel, aux i ieriues des tarifs<dùmenl-homolcgaés,

■ n'attend; pas et,ii'e.<t;ipas ai tendu,; par suite, avec-
r lequel la correspondance n'est , pas garantie. (Lille,
Corr. 5 avril .1896.)

-Lorsque,-suivant un-ordre do service dûment ho-
molgué, les trains de-voyageurs, marchandises mar-

.qués .V. M. (voyageurs et inarchaiïdises) -sur l'ho-
iraire, ne sont .pas -atteudus-en cas.de retard, le
-voyageur qui .manque sa correspondance m'a-pas-
d'action eiiTesponsabilité contre' la-Compagnie (Cas.
'6 mars 1899 10 juin 1901).

Une compagnie me jshurait être -rendue -responsa
ble d'une correspondance inanquée par.un>voyageur,
alors que ce dernier, ayant choisi l'itinéraire le plus
-long lie devait pas se trouver sur la ligne où il a
manqué la correspondance— le pri.x dtp billet s'ap
plique-à l'itinéraire le plus court (Mauence.-Comm.
20 décembre 190'/).

Le voyageur qui, s'arrètant à une gare intermé
diaire, tandis que d'après son-billet il devait éffec-
tuer le trajet directeineut piir-le train, correspou-
'dant immédiatement fvec celui pris à la gare du
départ, arrive le lendemain en retard, est mal fondé
il se plaindre de ce retard, alors qu'il serait arrivé

- é destination dans les délais réglementaires, s'il ne
s'était arrêté en cours .de route (Cass. 9 mars
1903).

;Los art. :^3~ .et. 218.du. réglement.générahP.-L.-JI-
prescrivent d'organiser un train de remplacement
destinéi à assurer la rencontre ,des-trains -cprrespon-

-dants, lorsque, te retard du train çèglsmentaire com
promet le, service — .La formation de ce .train .«de

.remplacement dans.une gare importante ne ipeqt-

.être, portée u.a.la coiuiaissauce ,de chaque intéressé
.par un avis individuel. C'est doue au voyageur
i.qu'iLappartientide se renseigner en cas.de retard.
.Ln.conséquence, :le.v.oyageur u.égligent,qui-.n'a. pas
nUtili^ Je train, de remplaceniement.qui se itrouvait. à
sa disposition n'est pas fondé .à .exercer-uoeiactioii

.en,responsabilité icontre la Compagnie à,raison du
retard, quiil a subi.en<aaanqumit la , «correspondance
.{Lyon. Cojim. É.févi'ier 1905).

'.Quand de- voyageur ,qui, a, manqué.<la . correspon-
vdanceA'subituii|préjudice,!il y, a.lieu pour.la .oéter-
imioation.de l'iiidemiiité .due, t,de tenir icompte de
(toutes les circonstances qui ont .'faitentreprendre-le
voyage et cette indemnité doit <«varier .d^importance

■suivant que lie voyage,entrepris l'a-été 1 pour isatis-
ffaire le caprice du voyageur,ou .son simpleiplaisir,.
(pour remplir-ses ebligations.:et devoirs,de famille ou-
«pour ivaquer .aux «affaires ide vsou «négoce
}Etienne. .Comm. 10 imai.<1899 — -Seine Comm.-
.12 septembre .-1900 /Loi.5 .novembre 1900 —
Saint-Etienne. Comm. 23 Janvier 1901).
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, Lorsqu'une Compagnie française déliA're des billets
directs pour rêiranger, elle est responsable (des

,;irrôgularilcs survenues dans iJa /inarclie des.trains
•circulant iiors de France. Elle est en conséquence
lastreinte.. vis-à-vis des voyageurs, aux obligations
•^ci-dessus énumérées. (I*aris. Coin^ l i di'cenibi'e I858.)

il en est exactement de mènie quand une Com-
,!pagnie française délivre des billets directs pour
•une station d'uoe autre Compagnie française corres-
,pondante. (/?am. Coni. 6,uvrii 189S. .G. ■9o.'1.127.

-,—sParis. civil, janvier 1885. G.85.1. sup. 47.)
La Compagnie qui se charge de transporter les

voyageurs à l'élranger doit leur laisser le temps
nécessaire-pour remplir aux villes-frontières les
formalités (le douane.

'Contrôle. — Les voyageurs sont obligés de
présenter .leurs billets de 'place à toute réquisition
des agents de la Compagnie.

Le mot « prosontor » entend une représentation
effective, c'est-à-dire la remise inêine du billet pour
permettre aux agents d'en contrôler la validité et
au besoin de le poinçonner, conforniéinent aux ins
tructions iiu'ils'doivent exécuter. Le refus par un
voyageur de montrer son billet à l'agent cohtr<51eur
qui se présente dans les compartiments pendant la
marche du train, constitue une contravention aux
lois et règlements sur la police des chemins de fer,
alors même que ce voyageur a un billet régulier.
[Toulouse, 14 mai 1884 ; Pantoise corr. 6 octobre
1887 ; Soissons 2G octobre 1887. — De même pour
les cartes d'abonnement. (Douai 5 mai 1899).

Il en est de même si le voyageur alléguant qu'il
a perdu son billet ne peut pas le représenter, sans{muvoir établir que cette perle est due à un cas de
orce majeure. (SoissoMS Corr. 25 octobre 1887.

G. 88. 1. sup. 41. — Les Andelys Corr. 15 sep
tembre 1891. G. 91. 2. 357. — Cass. 13 jan
vier 1900.)

Ne commet pas une contravention le voyageur
.qui, muni d'un tiillet, refuse de quitter.sa place pour
exhiber ledit billet au contr(jieur posté hors du com-
ipartiment sur le, marchepied -du wagon [Tardes.

. Corr. 5 juillet 1902).
.Le billet, sans, ,lequel il.est interdit de .pénétrer,

. dans les voitures d'un train doit.s'entemJrc (je, tou
tes. pièces émanant,-d'agents ayant qualité,apparente

, ,poiir les délivrer et justillant de l'autorisation reçue
i-par le. voyageur d'entrer dans la voiture du train où
.il; est trouvé. En conséquence, doit être relaxé de la
.poursuite sans dépens, le voyageur muni d'unetauto-
rrisation, (écrite par le chef de la gare du,départ,
lui permettant de se rendre à une autre station dé-
.teçminée sans billet,; à charge par lui de paj er le prix

, de transport à l'arrivée, et le manquement à cette
dernière obligation ne peut effacer l'autorisation
qui lui a été (îounée [Bordeaux. 7 janvier 1898).

Aucune prescription légale ou administrative
.n'impose aux Compagnies I obligation, soit, de mar-
quer^sur les billets qu'elles délivrent aux voyageurs
le prix de la. place, soit de mentionner au verso les
colletions relatives A la durée de validité des billets
Àl. Par suite, la destruction totale ou partielle de
ces indications, résultant du poinçonnage opéré en

• vue du contrôle ne peut priver le voyageur d'aucune
des garanties attachées à la possession du billet ;
le voyageur ne peut donc pas s'opposer à ce poin
çonnage qu'aucune disposition de loi ni aucun . rè-
.giement ladministratif ne prohibe [Seine. Civil. 26
juillet 1900).

Aucun réglomont n'oblige les agents des chemins'
de 1er à porter des gants daus leur service. {^Tou

louse, 14-mai 1884 ;i Paris, Corr. 16 mars 1897..
— Guéret, Corr. 6\septembre 1,902.)

Le contrôle.ides'ihillels dans les voitures de 1""
classe et .dans les compartiments de dames.seules-
esl iuteidit en cours de route Çdépécheomin. , du
22: octobre il doit se faire ; toujours pen
dant le stationnement des trains./La vérification-
des billets de i2® et 3° classe .peut êtreffaite entre
deux stations en séjournant dans les i voitures. Le
séjour des contrôleurs est interdit dans les compar
timents complets ou dans ceux où, ib.n'y aurait que
des dames.

Les 1 contrôleurs doivent s'efforcer de me jamais
fatiguer les voyageurs par, des demandes réitérées
et éviter, pendant la nuit (10 heuresisoir à-O heures
matin) de réveiller un »voyagour pour lui demander
son billet, àmioins qu'il n'ait des raisons de croire
que le voyageur n'est pas en .règle.

Le voyageur .sans billot idoit payer lintégralement
le prix de la place qu'il occupe, depuis le point de
•départ du train, à nioins qu'il -ne juiisso justifier
qu'il est monté à l'une des stations intermédiaires,,
auquel cas il ne paie que depuis cette station.
'Levoyageur,porteur d'un billet périmé doit être-

réputé voyageant sans billet; ainsi il contrevient à
l'ordonnance du iS novembre 1846 [Rodez. Corr.
4 juillet 1901).

Le contrôleur, informé par la production du bil
let de la fausse direction prise par un voyageur doit
avertir ce dernier de son erreur même en l'absence-
de toute question posée par l'intéressé [Bourg. Corn..
24 février 1905).

Lorsqu'un voyageur se refuse ou se trouve dans
l'impossibilité de payer la somme due à la Compa
gnie, soit pour le prix de la place qu'il occupe, soit
à litre de supplément dans les différents cas prévus
par les règlements, le contrôleur doit le faire des
cendre à la gare la plus voisine, après s'être assuré-
de l'identité du voyageur contre lequel il dressera.,
procès-verbal.

Les contrôleurs ne peuvent pas autoriser un voya
geur sans billet à continuer jusqu'au poiut extrême
du train ou du voyage, car .louvent la Compagnie
se trouve dans l'impossibilité d'obtenir le payement'-
de ce qui lui est dit.

Le refus par un voyageur en tramway de pré
senter son billet aux agents de la Compagnie char
gés du contrôle n'est pas réprimé par le décret du.
ti aoùt-lSSl ; mais ce fait tombe sous le coup des-
art. 23*7 et 2.38 de l'ordonnance du préfet de police,
du 10 juillet 1900 en vertu desquels les voyageurs-
sont tenus de représenter les tickets qui leur -sont
délivrés à toute réquisition des agents de la Compa
gnie.En conséquence l'infraction commise à ces dis
positions entraîne la sanction pénale prévue par l'ar
ticle 21 de la loi du 1.3 juillet 184.3. [Paris. Corr.
10 novembre 1905. Contka : Oloron-Sainte-Marie :
Corr. 5 février 1904.)

Eniployé.s a.s.scriiieiilés.— Il existe dans le
personnel des Comp^nics de.Chemins de fer une
catégorie dlagents qui,, étant assermentés, sont dépo
sitaires de la, force publique.. Ils sont assimilés aux
gardes champêtres et. peuvent verbaliser sur tout le
réseau du chemin de fer auquel ils sont attachés.

Les employés assermentés qui, conformément aux
termes de l'article 23 de la. loi du 13 ; juillet 1845,
ont . été désignés par les Compagni(.'s, agréés par
l'Administration, ont prêté serment devant les
tribunaux et ont reçu de la loi pouvoir de dresser
procès-verbal sont considérés comme des agents de
l'autorité ou de la force publique, ou comme des.
citoyens chargés d'un ministère de service public,^
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et protégés, comme tels, par l'article 224 du code
pénal (1) (Jurisprudence conslaule).
Les employés non assermentés ne sont pas dépo

sitaires (le la force publique et sont dénués de toute
autorité publique. Ils sont uniquement les délégués
do ces Compagnies, lesquelles sont dos sociétés
purement privées ne possédant par elles-mêmes
aucune délégalion des pouvoirs punlics et ne pou
vant, dès lors, déléguer aucune parcelle d'autorité
publique à leurs agents.
Ln conséquence, faute de s'être fait assermenter,

l'employé de chemin de fer injurié par un voyageur
ne peut invoquer l'article 224 du code pénal. Il peut
seulement porter plainte pour injure personnelle,
en vertu do la loi du 2&juillet 1881. (Paris. Corr.
SI mars 1897. Cass. 24 janvier 1902).
Les gardes-barrières assermentés des Compagnies

de chemins de fer ne sont pas dépositaires de la
force publique. (Cass. 11 août 1905).

Parcours siipplcmoataire, «lé'classciiient.
— Lorsqu'un voyageur vent aller'an delà do la sta
tion pour laquelle il a pris son billet, il doit en
prévenir le chef de train auquel il paye un supplé
ment en échange duquel on lui délivre un bulletin
détaché d'un carnet à souche contenant la désignation
du parcours supplémentaire et portant le prix payé.

Si le voyageur veut monter dans une voiture
(l'une classe supérieure à celle portée sur lon billet,
il est astreint au.x mêmes formalités et doit égale
ment payer un supplément.
Un voyageur porteur d'un billet à prix réduit ne

peut continuer son voyage jusqu'à une destination
plus éloignée qu'en offrant de payer le prix total
du billet à plein tarif pour le trajet complet, sous
•déduction du montant au billet à prix réduit. (Gre-
noble 12 mai 1806. S. 67.2.100.)
Un voyageur porieur d'un billet d'aller et retour

peut descendre à l'aller et au retour, sans .suppié-
ment de prix, en deçà do la station indiquée sur son
billet, même si le voyageur n'avait qu'un billet de
deuxième ou de troisième classe et si la Compagnie ne
délivrait que des billets de première classe pour la
station à laquelle il veut s'arrêter, (.\ngers 10 mars
1873. 8.74.2.4. — 4 arrêts.)

Si, ayant égaré ou oublié son billet de place, il
ne peut le représenter à la réquisition du contrôleur
•du train ou do l'agent placé .à la sortie de la station,
ou s'il ne prouve le fait de force majeure qui l'a mis
•dans l'impossibilité d'obtempérer à la réquisition
de l'agent de la Compagnie, le voyageur doit acquitter
le prix du parcours depuis le point do départ du
train, à moins qu'il ne puisse justifier, à l'entière
satisfaction de la Compagnie, du parcours réellement
effectué. (Cass. 12 avril 1889).
Un abonné dont la qualité ne serait pas contes

tée, mais qui ne pourrait représenter sa carte, l'ayant
oubliée, ne saurait être tenu au payement du prix
de sa place (Paris Corn. 24 mars 18"0. 8.70 2.
126.)

Sfationsi dépassée.s. — Lorsqu'un voyageur
dépasse involontairement la station à laquelle il
devait s'arrêter, la Compagnie est responsable à son
égard, si les avertissements proscrits par les règle
ments n'ont pas été donnés.

(I) .•%rticlc (lu Code péiiul. L'outrage fait par
paroles, gestes ou menaces à tout Driicier ministériel ou
agent dé'positaire de la force publique et à tout citoyen
chargé d'un ministère public, dans l'exercice ou à l'occa
sion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un empri
sonnement de six joure à un mois et d'une amende de seize
francs à deux cents francs ou à l'une de ces deux peines
seulement.

Dans ce cas, elle est tenue de faire conduire le
voyageur à destination.
Lorsque ces avertissements ont été donnés, le

voyageur est passible des peines prévues par l'ar
ticle 63 de l'ordonnance du 15 juillet 184.3, même s'il
n'a pas ou l'intention do frauder la Compagnie.
(Dijon, 5 mars 1857. 8.57.2.507. — lîordeaux,
27 juin 1862. 8.62.2.540. Toulouse, 9 juillet 1868
8.69.2.12. — .Angers, 4 juillet 1870 8.70.1.416.
— Amiens, 8 novembre 877.8.771.2.305, —Paris.
29 mai 1886. — iUi.r, 19 juin 1896. 8.96.2.240.
— Paris, 22 novembre 1898.)
Le fait qu'il s'était endormi en route ne peut

constituer qu'une circonstance atténuante. (Prudes,
Corr. 12 janvier 1888. G. 88.1.468.)
Les Compagnies peuvent réclamer des dommages-

intérêts aux voyageurs trouvés dans ces conditions
alors même qu'ils s'offrent de payer le.urs places.
(Paris, 20 mai 1889. G. 83.1.194.)

Il est généralement décidé qu'il ne peut y avoir
lieu dans ce cas à arrestation préventive.

Sécurité des voyageurs. — La sécurité des
voyageurs est protégée par les lois et règlements
ci-après: loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins de fer; ordonnance du 15 novembre 1846(1),
relative à )a police, à la sûreté et à l'exploitation
des chemins (le fer; les cahiers des charges des
différentes Compagnies, les arrêtés ministériels et
préfectoraux pris en exécution desdites lois et
ordonnances.

Afin de pouvoir, en cas d'accident, porter immé
diatement secours aux blessés, les Compagnies sont
obligées d'entretenir les médicaments et moyens de
.secours nécessaires dans toutes les stations de
quelque importance, notamment dans celles qui se
trouvent éloignées de tout centre de population.
Circulaire ministérielle du 31 décembre 1848, con
firmant et développant l'ordonnance de la même
année, article 75.)

Portières. — Aux termes des dispositions des
articles 12 et 13 de l'ordonnance du 15 novembre
1846 et d'une décision ministérielle du 11 mai 1855,
les portières des voitures servant au transport des
voyageurs doivent être munies de loqueteaux placés
extérieurement au bas des portières à 50 centimètres
au plus en contre-bas des ouvertures de ces por
tières. Par suite, l'absence de ce loquete.au sur la
porte ouvrant du wagon sur l'extérieur, alors que la
serrure de cette porte n'est munie d'aucun autre dis
positif de sûreté constitue une méconnaissance for
melle des règlements et engage en cas d'accident
survenu à un voyageur la responsabilité de la Com
pagnie ; toutefois, il y a lieu, dans la fixation de l'in
demnité due à la victime de l'accident de tenir
compte de l'imprudence de celle-ci. — Jurispru
dence constante.
Néanmoins une Compagnie ne saurait être rendue

responsable d'un accident dont un enfant aurait été
victime,' en cours de route, en tombîint sur la voie,
par cela seul que la portière était dépourvue de lo-
queteau de sûreté et s'ouvrait facilement de l'inté
rieur. Le mode de fermeture dit autoclave étant
approuvé par l'autorité administrative ne peut ren
dre la Compagnie responsable des accidents dus à
l'usage mahadroit que peuvent en faire les voyageurs,
lorsqu'.aucune faute n'est établie à la charge de
l'agent chargé de la fermeture au départ (Seine.
Civil. 20 mars 1900. — Amiens, 21 janvier 1903.
— Paris, 9 juillet 1902.)

(1) Modilièe par le décret du mars 1901.
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L'employé de chemin de fer charj^é de fermer les
portières qui ne prend pas toutes les précautions
pour ne pas blesser les voyageurs commet une faute
Îui engage la responsabilité delà Compagnie.
ivil. 10 avril 1002).
L'installation d'une poignée autoclave ne dispense

Eas un conduclour de fermer la portière au loqueteau.
a seule présence d'un loqueteau à l'extérieur est do

nature à faire croire aux voyageurs qui s'installent
dans un compartiment que la portière se trouve fermée
âl'aide du loqueteauindépeudaniment de la poignée
et à les induire eu erreur en leur faisant négliger
l'importance de la poignée autoclave. (Seine. Civil.
18 novembre 1901).

La brusque ouverture d'une portière en cours de
route occasionuant la chute d'un voyageur sur la voie,
constitue, à la charge de la Compagnie, une pré
somption de faute qui ne peut être contredite que
par des présomptions plus fortes. (Paris, 19 février
1902. — .Mans. Comm. 25 août 1003. — Seine,
Comin. 80 juillet lOO'h. — Béthuue, Civil. 4 mai
1899. — Bordeaux, 12 janvier 1903.
Une Compagnie ne saurait préleiulre qu'il appar

tient aux voyageurs de vérifier eux- mêmes la fer
meture des portières alors que rien à l'intérieur du
wagon ne leur permet de se rendre compte que la
fermeture a été effectuée. (Bordeauay, 12 janvier
1903.)
En supposant que les employés de la Compagnie

soient onligés de prévenir les voyageurs de la ferme
ture des portières, la Compagnie ne saurait être ren
due responsable de l'accident arrivé à un voyageur
qui a ou la main écrasée, s'il est constaté souverai
nement en fait que l'avertissement a été donné et
que le contrôleur a ordonné à haute voix à un em
ployé de descendre du marchepied, afin de per
mettre la fermeture des portières. (C«ss. 1" mai
là 99).
Commet iiicontestablement uneimprudence, le voya

geur qui appuie son bras sur le montant de la por
tière d'une voilure et qui, dans cette position, est
blessé par la portière ouverte d'une voiture d'un
train venant en sens contraire. Mais en pareil cas
la responsabilité de la Compagnie n'en demeure pas
moins engagée par suite de la faute lourde commise
par les employés qui ont négligé de fermer la por
tière cause de l'accident, alors surtout qu'il s'agissait
d'un train inoccupé dirigé sur une voie de garage et
qu'on ne peut prétexter que la portière, primitive
ment fermée, ait été ouverte en cours de route (Lyon,
Civil. 5 août 1899).

Douane. — Déclarations, prohibitions. —
La loi impose aux voyageurs qui a^ rivent en France
l'obligation, sous peine de confiscation, d'amende
et, dans certains cas d'emprisonnement, de déclarer
exactement au Service des douanes et de soumettre
à sa vérification les matières d'or et d'argent, les
denrées coloniales, les tissus en pièces, les effets
d'habillement et linges neufs, les boissons alcooliques
et généralement tous articles non usagers qu'ils ap
portent do l'étranger tant sur leur |)ersonne que
dans leurs bagages (malles, valises, caisses, etc.).

Sont prohibés à titre absolu et doivent, dès lors,
même quand ils ont été déclarés avant la vérification,
être réexportés ou abandonnés en douane : les allu
mettes, la poudre et les muoiiions chargées, les cartes
à jouer, les contrefaçons en librairie, la monnaie de
billon étrangère, les médicaments composés non
dénommés au tarif, les écrits, estampes, gravures,
etc., interdits par le gouvernement.
La prohibition, qui frappe également les tabacs,

cigares et cigarettes, ne s'étend pas aux provisions

de roule régulièrement déclarées; ces provisions
peuvent, à titre exceptionnel, être admises au paye
ment des droits ci-après, applicables, en vertu d'une
rttsposition spéciale de la loi, aux tabacs, cigares et
cigarettes importés pour compte particulier : cigares
et cigarettes 36 fr. le kilo ; tabac à fnincr du Lovant,
-o fr.; tab.ac à priser ou à mâcher, 13 fr.
Le public est, en outre, prévenu que le service

lies douanes reste complètement étranger au trans
port, à l'ouverture et à la fermeture des colis soumis

^  Toute rétribution et tous fraisrelatifs à ces opérations ne l'intéressent à aucun
titre ; il perçoit uniquement les taxes dues au
Iresor et dont il donne quittance sous son timbre
spécial.

port, les recommandations que
1 Administration des Douanes fait à ses agents :

11 est recommandé aux employés do la douane
dobserver, dans leurs rapports avec le public, la
plus parfaite courtoisie et d'éviter tout ce qui peut
paraître vexatoire dans l'application de la loi et des
règlements.
Les employés doivent adresser aux voyageurs les

interpellations d'usage avec la plus stricte politesse.
Après avoir demandé au voyageur s'il n'a rien à
déclarer, l'employé préposé à la visite des bagages
doit indiquer sommairement les principaux objets
soumis aux droits (tabac, cigares, thé, chocolat,
tissus ou vêlements neufs, etc.), et autant que pos
sible lui expliquer qu'il se mettrait en «•onlravention
SI sa déclaration était reconnue inexacte.
Les colis doivent être vérifiés avec précaution de

manière à éviter que les investigations ne suscitent
des observations basées sur un manque de discer
nement ou de Siiin.

Lorsque le service croit devoir saisir les objets
non déclarés, cette mesure de répression peut et
doit s'allier avec le maintien des formes les plus
polies ; elles se justifient même d'autant mieux que
toutes les convenances ont été plus étroitement
gardées.

Octrois. — Les voyageurs ont, vis-à-vis des
administrations d'octrois, les mêmes obligations que
vis-à-vis de la douane, en ce qui concerne les objets
et denrées soumis aux droits d'octroi des villes dans
lesquelles ils arrivent.
Tout contribuable doit faciliter la visite de ses

colis par les employés de l'octroi. Celui qui s'op-
Eose à la visite ou vérification des voitures, caisses,
allots ou colis quelconques susceptibles de conte

nir des objets soumis aux droits est en contraven
tion avec 1 article 13 de la loi du 27 frimaire an
Mil et encourt une amende de cinquante francs ;
Les colis présentés aux entrées de Paris, doivent

être ouverts et fermés par les introducteurs ; il est
formellement interdit aux employés d'y prendre
part ; leur action doit se borner à la visite. (Circu
laires administratives des 12 février 1841, u° 416
et 16 mars 1860.

VI» — Arrivée à «lestinafion.

En arrivant à destination, le voyageur esl obligé
de descendre de voiture sous peine de commettre
une contravention.

11 remettra son billet de place aux agents de la
Compagnie.

Billet cfl^aré. — Tout voyageur qui ne peut
rendre son billet doit payer, avant de sortir de la
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«talion, le prix do la place qu'il a occupée depuis
le point de départ du train ou de la dernière station
•ait un contrôle général a été opéré, à moins qu'il
«•e puisse justifier de son point de départ, auquel
«as il ne paie qu'à partir de ce point.

Un voyageur qui aurait perdu son billet, alors
même qu'il pourrait justifier ce fait, n'en est pas
moins tenu de payer à nouveau le prix de sa place,
attendu que son billet a pu être utilisé par une
antre personne, mais il faut, en ce cas, adresser à
la Uompagnie une demande en restitution. {Nice,
Civil, ô juillet 1905.)

Billet non timbré. — Le fait de voyager en
chemin de fer, avec un billet non timbré par la gare
de départ, constitue une infraction prévue et punie
Far l'article 38 du décret du 1"" mars 1901 et par
article :2l de là loi du 13 juillet 1843 (Paris, Corr.
M5 janvier 1904).

Colis onbliés dans les trains. — Lorsque,
après le départ du train d'où il est descendu, un
voyageur s'aperçoit qu'il a oublié im ou plusieurs
colis ou objets dans son compartiment, ii doit le
déclarer au chef de gare, en lui donnant les indi
cations de nature à eu faciliter la recherche.

Si la gare est ouverte ;i la télégraphie privée, le
voyageur fera bien, également, d'avertir la prochaine
station où les colis pourront être retirés et réexpédiés
par le premier train. Ils sont ensuite renvoyés comme
messageries ou coli? postal à l'adresse indiquée par
le réclamant.

Les colis ou objets divers oubliés par les voyageurs
et non réclamés par eux sont déposés par les agents
de la Compagnie aux « Objets trouvés », où leur
propriétaire pourra les réclamer ou faire retirer en
donnant le signalement des objets.
Les objets trouvés ne sont pas soumis au droit de

magasinage, mais seulement à un droit de timbre de
6 fr. 10 pour le reçu.

Une Compagnie n'est pas responsable de l'a perte
d'un objet dont elle n'a pris la charge ni comme
bagage ni comme messagerie. Mais si la Compagnie
a été avisée de cette perte par le voyagetrr et. que
l'objet ait été retrouvé, la Compagnie commet uoe
faute engageant sa responsabilité en laissant pro
céder à la vente de cet objet par l'administration
des domaines sans avoir averti le voyageur {Bor-
deaiuc, Coinm. 31 décembre 1902) ou si, après l'avoir
retrouvé, elle égare le même colis, par la faute de
ses agents {Sainl-Elieune, Comm. 5 mai 1903.)

Si, pour un motif quelconque un wagon doit ôtpe
retiré du train en cours de route, la Compagnie,
bleu qu'elle n'ait pas pris en charge les colis laissés
dans le wagon par les voyageurs, n'a pas qualité pour
disposer autrement dus places louées et faire déplacer
les colis en l'absence et sans le conseiitemeat des
voyageurs. La Compagnie est donc responsable de
la perte d'nii colis — eu l'espèce uu sac de voyage
— qui a disparu au cours d'un transbordentent
opéré dans ces coiidilions (Seine, Comm. 31 jan
vier 1904. — Lyon, Comm. 13 mai 1904

Rcgiiitrc de réclamaiious et de plaintes.
— Goiiforméinent aux termes de l'article 76 de l'ordon
nance du 15 novembre 1846, il est tenu dans chaque
gare ou station un registre coté et fiaraplié, k Parisfiar le Préfet de police, ailleurs par le Maire du lieu,
equel est destiné à recevoir les réclamations ou
les plaintes que les voyageur.s poorraieut avoir à

■formuler soit contre la Compagnie, soit contre ses
agents. Ce registre doit être donné à toute rèquLsLlion
.des voyageurs..

Kctrait desbagfages. — Lorsqu'un voyageur ar
rive à destination, la Compagnie est tenue de lui
remettre, eu échange de sou bulletin, les bagages
enregistrés.

11 remettra donc son bulletin de bagages aux em
ployés, afin de pouvoir prendre possession des objets
lui appartenant.

Si le voyageur a perdu son bulletin d'enregistre
ment, il devra prouver qu'il avait des bagages en
prenant le billet de place qui doit porter le timbre
« baqages. »

S'il a perdu à la fois son billet de place et son
bulletin de bagages, le voyageur, s'il est connu,
ou que des personnes déclarent le connaître et
répoudre de lui, obtiendra la remise de ses bagages
rentre un reçu motivé, en cas de refus ou decoiites-
taiioii, intenter une action à la Compagnie. Dans cq
cas, l'exploitation des chemins de fer constituant une
entreprise commerciale, toutes l'es preuves aflmisea
en cette matière peuvent être accueillies par le
tribunal.

Lorsqu'un voyageur arrivant à destination ne
peut, soit à cause de l'heure de son arrivée, soit
pour toute autre cause, faire charger ses bagages
sur une voilure de place ou sur un omnibus de
chemin de fer, il a la faculté de laisser lesdits
bagages en consignation à la gare d'arrivée
moyennant un droit li.xé d'avance par jour de dépôt.
La mise en consigne sera constatée par un bulletin
que le voyageur devra représenter en venant re
prendre ses colis et acquitter le droft de garde qui
est de 3 centimes par colis et par jour, avec mi
nimum de perception de 10 centimes. {Voir Consigne.)

Enfin, en descendant de wagon, le voyageur doit
sortir de la gare pour retenir soit un omnibus de
famille, soit une voilure de place dont il gardera
aveî soin le numéro, puis il rentrera dans une saile
d'attente où il restera jusqu'à ce qu'un employé de
la gare vienne ouvrir les portes de la salle où sont
déposés les bagages.

Après avoir reconnu ses bagages, le voyageur doit
les faire visiter par un employé de l'octroi qui lies
marque ensuite d'un signe à la craie. Les pro
visions et objets soumis aux droits d'octroi devront
être déclarés et la taxe payée au guichet d'octroi.

Le voyageur, une fois ces formalités terminées,
fera transporter ses bagiges, moyenaantgratification,
par un des facteurs de la Compagnie, jusqu'à la
voiture qui doit le conduire à domicile.

Les Compagnies sont responsables des agisseimiits
(les facteurs qu'elles emploient dans les gares; et
cela même après rachèveiuent du contrat de trans
port : spéeialemeuB quand' il s'agit de porter les
oagages des voyageurs arrivés, de' la salle des ba
gages sur les voitures qui stationnent dans la cour
de la gare. {Marseille, Comm. 2 mai 1904.)
\ rhotcl. — Il y a une très grande analogie

entre la responsabilité des h(4teliers et aubergistes
et la respousabilité des Compagnies de chemins (le
fer ou des voituriers, en cas de perte ou d'avarie
des objets qui leur sont coufiés.

Le dépôt dans un hôtel est considéré comme dépôt
nécessaire.

La responsabilité des hôteliers est délimitée par
les articles 1949, 193!2,, 1933 et 1934 du Code civil
et par la lof. du 18 avril 1889 qui a modifié l'article
1933 du Code civil.

Eu cas de perte, la preuve par témoins est ad
missible, même au-dessus de 130 francs, sauf, cepen
dant, la faculté d'apprécrution laissée aux tribunaux
qui tiennent compte des témoignages produits, suivant
la qualité des personnes et les circonstances du fait.
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Un filou, sans cela, pourrait fort bien faire entendre
deux filous comme témoins et se faire ainsi payer
la valeur de prétendus objets confiés à l'hôtelier ou
à l'aubergiste.
Pour échapper h la responsabilité, l'aubergiste

devrait prouver qu'il y a eu cas fortuit ou de force
majeure. 11 est tenu môme d'une faute légère, la

. raison en est qu'il ne logo pas gratuitement les
voyageurs.
Les aubergistes sont responsables, que le vol ait

été fait, ou que le dommage ait été causé par les
domestiques, ou les préposés de l'hôtellerie, ou par
dos étrangers allant et venant dans l'hôtellerie.
La responsabilité existe dés l'instant où les

objets ont été déposés dans l'hôtel et dure tant
qu'ils restent dans l'hôtel. Dès lors, si la perte des
objets a lieu pendant le transport effectué même
par les domestiques de l'hôtelier, do la voitiire à
l'hôtel ou do l'hôtel ù la voilure et non pendant
qu'il étaient dans l'hôtel, la responsabilité cesse.
Le mot « effets », qu'emploie la loi, comprend ce que

le voyageur emporte avec lui, les marchandises, les
animaux, les voitures et les marchandises placées
dans le lieu ordinaire du stationnement.

Un avis affiché dans les chambres de l'hôtel
indiquant les précautions à prendre et les condi
lions auxquelles l'hôtelier entend être responsable,
ne saurait modifier la responsabilité.

Cette responsabilité —dans le cas ou il n'y a pas
en (le dépôt entre les mains de Vhôtelier, même quand
il n'y a pas eu de déclaration de leur apport, —
est limitée à 1,000 francs, d'après la loi du
18 avril 1889 pour les espèces monnayées et les
valeurs ou litres an porteur de toute nature. La
responsabilité reste donc entière pour les espèces
monnayées, "les valeurs ou titres au porteur
déposées entre les mains de l'hôtelier, c'est-à-dire
qu'en cas de perte il en doit la valeur Intégrale.

Certains auteurs assimilent les restaurateurs, ca
fetiers-limonadiers au.x hôteliers et aubergistes. —
Il faut observer que la responsabilité de ces derniers
étant très rigoureuse et de droit étroit, ne saurait
être étendue, par analogie, à des cas non prévus
par là loi. Or, la loi ne parle que des hôteliers
et anbergistes. Il serait donc logique d'appliquer
aux restaurateurs et cafetiers-limonadiers la res
ponsabilité générale et de droit commua incombant
à ceux qui, par négligence, imprévoyance, incurie
ont causé un tort quelconriue à autrui.

Par suite, la responsabilité devrait être la même,
dans un café, en cas de vol d'un pardessus, soit
que la personne eût accroché elle-même son par-
oessus ou l'eût fait accrocher par le garçon. Cette
solution est combattue en jurisprudence par quelques
décisions.

Dans tous les cas, la fixation dos dommages-
intérêts, pour les objets perdus, volés ou détériorés,
est laissée à l'appréciation des juges qui ont tout
pouvoir à cet effet.
Les contestations entre voyageurs et hôteliers

relatives à la perte, au vol ou à l'avarie des effets
sont soumises au juge de paix, en dernier ressort
jusqu'à 1,000 francs et en premier ressort jusqu'à
I.oOO francs. Au delà de cette somme elles doivent
être portées devant le tribunal civil d'arrondisse
ment. Le juge de paix ou tribunal compétent est
celui du domicile du défendeur.

VII. — llcspoiisaiiilités-

Retards, .^varies, Pertes. — Los Compa
gnies ayant le monopole du transport des voya
geurs et dos marcluiulisos par chemin de fer ne

sauraient, sauf les cas de force majeure, refuser
ou manquer d'assurer ce transport sans engager
leur responsabilité et s'exposer à des dommages-
intérêts. Elles sont responsables, en cas de retard,
de perte ou d'avarie, des bagages, effets ou marchan
dises qui leur sont confiés. Cette responsabilité est
délimitée par les articles 1782 à 1780 du Code civil
et 98 à 102 et 103 à 108 du Code de commerce.

Le dépôt de bagages, effets ou marchandises fait
à une Compagnie de chemins de fer ou à un
voilurier est un dépôt nécessaire, par conséquent,
ils sont responsables, même si le dommage ne
provenait pas de leur fait on du fait de leurs
préposés, sauf toutefois, les cas de force majeure,
cas fortuits ou vice de la chose.

La responsabilité commence à l'instant précis de
la remise des bagages, effets ou marchandises, il a
même été jugé que la responsabilité existait dans
le cas de disparition d'objets déposés par les
voyageurs au bureau des bagages pendant le temps
où ceux-ci vont au guichet se procurer les billets
de place nécessaires à la formalité de l'enregistre
ment. [Mâcon 19 mai 1896).
Les bagages accompagnant un voyageur étant enre-

ifistrés sans indication du propriétaire ni de leur
contenu et ce voyageur n'ayant pas la possibilité de
déclarer préalablement à la remise de ses bagages à
la Compagnie, sa qualité, le but commercial de son
voyage et le contenu des colis dont il se fait suivre,
la Compagnie, en cas de retard ou de perte desdits
colis est responsable du dommage qui a pu en résul
ter sans qu'elle puisse invoquer les dispositions de
l'article lloO du Code Civil dont elle a exclu l'appli
cation dans l'intérêt de son service et de l'exploita
tion de son monopole.

Mais en pareille matière, comme en toute autre,
les dommages-intérêts ne sont dus que dans les pro
portions du préjudice éprouvé et c'est au-demanueur
qu'incombe l'obligation de démontrer non seulement
1 existence, mais encore l'étendue du préjudice.
(Saint-Etienne, Coinm. 4 février 1897 — 24 dé

cembre 1897. — Lyon, Comm. 18 février 1898. —
Saint-Etienne, Comm. 22 mai 1903. — Scmc, Comm.
17 mai 1902.)
En cas de perte, le remboursement intégral de la

valeur do la chose o.st dû en principe ; mais les
Compagnies ont la faculté d'exiger du voyageur soit
une déclaration, soit un prix supérieur pour le
transport d'objets qui, par leur nature, réclament
une surveillance et ues précautions particulières.
De même qu'une Compagnie est responsable des

irrégularités survenues dans la marche des trains
circulant hors de son réseau, de même, elle est res
ponsable en cas do perte ou d'avarie de bagages
enregistrés par une Compagnie pour une gare située
hors de son • réseau. Le voy.ageur a le droit de
s'adresser à la Compagnie dont dépend la gare d'ar
rivée, sauf à celle-ci à exercer sou recours, s'il y a
lieu, contre la première Cornp.agnie ou les Compa
gnies intermédiaires.
Le transport de l'argent par chemin de fer étant

soumis à des conditions énumérées au tarif général
et notamment à une déclaration préalable, le voya
geur qui a fait transporter do l'argent dans sa malle
sans se conformer aux conditions des tarifs est non
recevable à en demander le rcinboursemenl en cas
de perte de la malle. (Laon, Com. 21 janvier 1897.)
(Cependant le remboursement de la valeur des

objets et, notamment d'une somme d'argent contenue
dans une malle qui avait été perdue, a été ordonué
bien que le voyageur n'ait fait aucune déclaration à
ce sujet et alors qu'il aurait pu parfaitement
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conserver avec lui cet arj^ciit {C'/ss. i5 inui's I8ô9)-
Veaune, Coiuni. 21 ft^on'er 1005.
La responsabilité de la Compagnie est également
iigagée par la perte des objets d'une réelle valeur
mis par le voyageur dans la malle cjui 1 accompagne.
en l'espèce, d'un certain nombre de livres de com
merce quittances ou factures dont la disparition
peut lui causer un dommage important. C'est là une
question de fait que le tribunal doit apprécier ex-
œquo cl bono en tenant compte et des objets dis
parus et de la situation sociale du voyageur [S,eine,
Civil. Il- novembre 1001. — Saint-Etienne, Cumin.
22 mai 1003. — Contka : Nantes, Comm. 21 fé
vrier 1003.

Dans tous les cas le voyageur ou l'expéditeur de
vrait prouver et établir la valeur des objets perdus.
Tous les moyens de prouves sont admissibles.
Le voyageur doit-il aussi établir la faute de la

Compagnie? ou, an contrario,- la faute de cette
dernière étant présumée, est-ce à celle-ci à prouver
l'exisleiice d'un cas fortuit pu de force majeure ?
La question est très discutée on doctrine et en
jurisprudence. — La Cour de cassation a décidé
(10 novembre 188^1) la présomption de la faute de
la Compagnie pour la porte ou l'avarie des bagages.
— Dans le même sons, Poitiers 6 février 1888.

L'avarie ou la détérioration est facilement cons
tatée; en tous cas, il suffit d'une expertise pour
terminer le différend. — Mais il n'y a pas de
responsabilité si l'avarie provient du fait du
voyageur ou de l'expéditeur, ou de la nature de la
chose transportée, défectuosité ou fragilité non signa
lée de remballage des objets.

Les Compagnies do chemins de fer peuvent
difficilement nier l'apport des objets en raison du
récépissé qu'elles délivrent; mais il n'en est pas
cte même pour les autres voituriers, pour les dili
gences par exemple. Si, dans ce cas, l'apport est nié,
c'est au voyageur d'en justifier.
Dans une autre hypothèse, la responsabilité esl-

elle encourue en cas de perte dos objets que les
voyageurs sont dans l'habitude de conserver avec
eux en chemin de fer? 11 semble que les Com
pagnies ne puissiîut être responsables que des
objets enregistrés, les seuls qui lui avaient été
confiés, cependant la (|uestion est discutée. — Les
Compagnies ne peuvent être responsables que s'il
y a vol de la part de leurs employés.
Au sujet de la disparition des bagages déposés

dans des compartiments de wagons-lits la question
s'est posée de savoir si la case d'un wagon-lit avec
tous les accessoires, lit. table, toilette, etc.. doit
être assimilée à une chambre d'hôtel ou à une
simple banquette de wagou. Si, eu d'autres termes,
il y a dépôt nécessaire et si la Conuiagnie est
responsable de la perte du colis,ou si elle ne peut être
rendue responsable qu'en cas de faute do la part
de ses employés. (Nice, Civ. 9 février 1892,et Paris
Civ. 14 mai 1802, avec conclusions du ministère
public, M. Pignon, substitut. C. 92.2.61(3.)
Ce dernier jugement a admis que la Compagnie

des wagons-lits n'est ni un aubergiste, ni un
hôtelier et a en conséquence repoussé la demande
eu paiement de la valeur des colis égalés, aucune
faute n'ayant été relevée à rencontre de ses agents.
Le voyageur qui, par suite d'une fausse destination

doiinéo à ses bagages, no peut les retirer à l'arrivée
et se voit dans la nécessité rf'acheter des vêtements
et objets do toilette dont il a besoin pour assister
à jour fixe à une cérémonie, — dans l'espèce un
mariage, — est bien fondé à demander au transpor
teur la réparation du préjudice qu'il a subi. {I.'jon,

14 mars 1805 \ Paris, 10 octobre 1805, Bordeauxj
5 août 1806; l'aris, Comm. 11 mars 1S07.)
La délivrance qui luiestfaitede ses bagages tardive

ment retrouvés ne saurait faire disparaître le préjudi
ce, uiledroitàune indemnité pour l'achat de nouveaux
objets faisant double emploi avec ceux qui ont été
retrouvés. (Lyon. Coin. 26 septembre 1892). —
Seine, Comm, 20 décembre 1890. — Périgueux,
Civil, 7 novembre 1003. — Céret. Civil, 13 dé
cembre 1004).
Lorsqu'un employé de chemins de fer a enregistré

les bagages d'un voyageur pour une gare autre que celle
mentionnée sur sou billet, la Compagnie, responsable
du retaril occasionué. ne {leiit prétendre, pour s'exo
nérer. que le voyageur aurait dii vérifier l'enregis-
trement et rectifier l'erreur commise [Bordeaux,
Comm. 1°' juillet 1003.— Lyon, Comm. 31 janvier
1905).
Tout retard injustifié dans la livraison des bagages

expose la Compagnie à des dommages-interôts. Elle
ne saurait se borner à alléguer que l'enregistreiiient
des bagages a été réclamé trop tard, pendant les
o niinntes précédant le départ du tram, ui que le
bulletin délivré pour les bagages portait le numéro
du train suivant. C'est là une mention d'ordre inté
rieur des (Jompagiiios. Elle no figure pas parmi les
indications de ce bulletin que le voyageur est tenu
de contrôler (Lyon. Comm. 15 mars 1904).
Au cas où il existe plusieurs itinéraires aboutis

sant à la même destination, l.'i Compagnie est tenue
de se conformer à l'itinéraire choisi par le voyageur,
pour le transport de ses bagages. Elle est respon
sable des erreurs d'expédition et des retards qui ea
résultent [Lyon, Comm. 20 janvier 1904).

Ba^a^es dos Coiiiiii!s-V(tya^;eiirs. — Les
dommages-intérêts qui incombent à une Compagnie
de chemins de fer, qui a égaré la malle d'un commis-
voyageur, doivent comprendre, indépendamment du
remboursement de la valeur de la malle et de son
contenu, une indemnité pour le préjudice matériel
causé à celui-ci par la privation de ses effets d'ha
billement, papiers et échantillons, tous ces éléments
de préjudice rentrant dans la catégorie de ceux qui
devaient être iiréviis [lar la Compagnie au niomenl
où est intervenu le contrat do transport, Civ.
7 août 1805. — Bordeaux, 5 août 1806). — Bor
deaux, Comm. 24 février 1800).
Les Compagnies sont même responsables, non

seulement à l'égard d'un commis voyageur, mais
encore à l'égard de son patron pour la [lerte ou le
retard ilans la livraison d'un colis contenant des
échantillons. [Toulouse, 0 décembre 1886. — Cam
brai. Corr. 20 mai 1884. C.84.2 33. — Cass.

26 octobre 1896. 0.06.2.545). — Lyon, Comm.
31 janvier 1905).
Même quand le commis voyageur n'a fait aucune

déclaration lors de la remise dos bagages. [Dijon,
6 juillet 1850,8.60.3.45). — Bennes, P'mars 1898.

Toutefois, il a été jugé que lorsqu'un colis a été
remis à une gare comme bagage, par nu commis
voyageur qui n'a fait aucune déclaration touchant
sou patron, le contrat de transport se forme seule
ment entre le commis voyageur et la Compagnie. En
cas de perte ou de retard dans la livraison du colis,
le commis voyageur •-^eiil peut preteudre à des dom
mages-intérêts i t toute demande eu responsabilité
formée par le patron, pour préjudice à lui causé,
doit être déclarée non recevabie parce que le trans
port a été effectué comme bagage au nom du voya
geur seul oc que ce dernier n'a fait aucune déclaration
touchant son pairoii [Lille, Comm.29décembre 1891
Compiènne 21 novembre 1802). — Seine, Cominf
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5 février 1898. —Rouen. Conm. 9 mars 1898.—
Rordeaux. Coiiun I" juillet 1908. — ^'autes,
Comin. 10février 190i. — Itoulogne-sur-Mer. Comm.
l" mars 1904. — Tarbes. Comm. 7 février 1905.)

Une Compagnie est tenue d'indemniser nn com
mis-voyageur et son commettant à raison de la
perte do ses colis enregistrés comme bagages et con
tenant des articles de bijouterie, sans pouvoir sou
tenir qu'elle lie doit que le prix des bagages propre
ment dits et non pas le montant dos marchandises,
bijoux et objets de valeur {Amiens, 18 mars 1899.)

AecMdents. — En principe, les Compagnies sont
responsables des accidents arrivés aux voyageurs,
dans les termes des articles 1382, 1383 et 1384 du
Code civil et 22 de la loi du 15 juillet 1815. Mais pour
que la responsabilité puisse être engagée et donner
heu à des dommages-intérêts, il faut la réunion de
trois conditions dont celui qui réclame une indemnité
doit prouver la co-existence:

Une faute ;
2" Un dommage ;
3" Un rapport de cause à effet entre la faute et le

dommage.

Il n'y a donc pas de responsabilité quand le dom
mage provient d'un cas de force majeure ou d'un
cas fortuit. L'agression, par exemple, commise par
un tiers sur un voyageur dans un train en marche,
constitue un cas de force majeure dont la Compagnie
ne peut être rendue respon.-able. (Voir à ce sujet
Cass. 10 novembre 1884 ; S.85.1.129, avec la note
très savanie sous cet arrêt, et Aix 5 juillet 1887.
8.87.2.230.)
De même pour la blessure occasionnée à im voya

geur dans un wagon par la chute d'une pierre se
détachant d'un mur, on dehors de l'emprise du che
min de fer.
Cependant, la Compagnie serait responsable, même

dans une circonstance de cas fortuit ou de force
majeure, si le fait qui a occasionné l'accident était
imputable à la négligence ou à un défaut de surveil-
fance ou de précaution.

Spécialement lorsqu'un voyageur est blessé dans
un train par un morct au desdexqui pénétre par la
fenêtre, il doit prouver que l'accident est arrivé par
suite d'une faute de la Compagnie du chemin de
ier {Paris. Civil, 5mai 1896. — Grenoble, 30 jan
vier 1904).
Une Compagnie ne saurait être rendue responsable

de l'accident survenu à un voyageur au moment de
l'arrêt du train, alors que cet accident, s'il a pour
cause une secousse ou un choc nn moment de l'arrêt,
ne se serait p.is produit si le voy.ageur était resté
assis (Seine, Civil 6 janvier /90i). Jlais la respon
sabilité de la (Compagnie serait engagée, si après
l'arrêt du train, des secousses violentes se sont pro

duites par suite d'une manœuvre brutale et ont pré
cipité le voyageur (Paris, 26 décembre 1903).
Commet une imprudence qiii n'engage en rien la

responsabilité de la Compagnie, le voyageur victime
d'un accident pour être demeuré sur la plate-forme
exclusivement affectée à l'entrée et à la sortie des
vjyageurs (Paris, 11 mai 1903). De même la Com
pagnie, ne peut répondre de l'accident survenu à uti
voyageur qui s'est fracturé la jambe en glissant, à
la descente du wagon, sur la plaque tournante située
au-dessous de ce wagon* ces plaques lorsqu elles se
trouvent situées sur les points où doivent parfois
s'arrêter les trains un peu longs obligent les voya
geurs à agir avec plus de précaution, mais ne sont
pas, par leur seule présence imputables a la faute
de la Compagnie, à moins qu'il ne soit établi ou
offert (n preuve que, les quais étant suffisants, le
train ne s'est pas avancé par la faute ou la négli
gence des employés, de façon à permettre à tous les
voyageursunedescente fsLc\\e{Rordeaux,5juin 1903)

C'est à la victime de l'accidenf qu'il incombe de
prouver que l'accident est du à une faute ou une né
gligence de la (!ompaguie. (Cass. 14 décembre 1903.
— Grenoble, 30 janvier 1904), et il y a lieu pour
apprécier l'étendue du préjudice sonflert par Iti vic
time de l'accident detenir compte des souffrances tant
morales que physiques endurées par elle (Périgueu.t,
Civil. 26 novembre 1903). Voire même de sa situa
tion sociale (Rru.relles, 29 janvier 1904).
Un voyageur qui serait victime d'un accident, alors

qu'il n'aurait pas de billet ou qu'il aurait un billet
périmé ou un billet ne lui donnant pas droit ce
train, serait sans droit pour réclamer une indemnité,
n'ayant aucun titre justifiant qu'il a passé avec la
Compagnie un contrat pour le transport, base de
la responsabilité.
En étudiant les obligations imposées aux voya

geurs et aux Compagnies de chemins de fer nous
avons eu l'occasion de signaler divers cas de
responsabilité, sur lesquels nous croyons inutile
de revenir.

IIII. Contestât lonts.

Juridiction, Conipclencc, Procédure. —
Les contestations qui peuvent s'élever entre les
Voyageurs et les Compagnies de chemins de fer
donnent lieu à des questions de rrocédurc et de
compétence qui sont examinées page 1070 ci-après,
dans un chapitre spécial « XI. — Litiges en ma
tière de transport », auquel nous prions le lecteur
de vouloir bien se reporter.

ABRÉVIATIONS:

Cass. 22 avril 1894. S. 54.1.504. — Arrêt de la Cour de Cassation du 22 avril 1894, rapporté dans le
Sirey, année 1894, 1" partie, page 504. , , n • j ca • ■

Paris, Civil £^2 janvier i89^. — Jugement du Tribunal Civil do Paris ou de la Seine du -a janvier 1895
Paris. Corr. 20 mars 1890. — Jugement du Tribunal Correctionnel de Paris ou do la Seine du 26 mars 1890,
Bordeaux, 11 mars 1893. — Arrêt de la Cour d'Appel de Bordeaux du 11 mars 1893.
Le Havre. Comm. 29 janvier 1894. G. 94.2. sup. 1. — Jugement du Tribunal de Commerce du Havre

du 29 janvier 1894, rapporté dans la Gazelle du Palais, année 1894, 2» semestre page 1
du supplément.




